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Les Normes de pratique des docteurs en naturopathie aux Territoires du Nord-Ouest sont adaptées des 
Normes de pratique (Standards of Practice) du College of Naturopathic Doctors of Alberta avec 
autorisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 3 de 75 
 

Définitions 
Abus sexuel : Acte de nature sexuelle qu’un membre inscrit pose, tente ou menace de 
poser envers un patient :  

• Rapport sexuel entre un patient et un membre inscrit. 
• Contact parties génitales-parties génitales, parties génitales-anus, parties 

génitales-bouche, bouche-anus entre un patient et un membre inscrit.  
• Masturbation d’un membre inscrit par un patient ou en présence d’un patient. 
• Masturbation du patient par un membre inscrit. 
• Masturbation du patient encouragée par un membre inscrit. 
• Attouchement de nature sexuelle des parties génitales, de l’anus, des seins ou 

des fesses d’un patient par un membre inscrit. 
 
Acheteur : Patient, patient d’un autre fournisseur de soins et de services sociaux ou 
membre du public qui fait un achat dans une officine.  
 
Acupuncture : Insertion et retrait d’aiguilles d’acupuncture à des endroits précis sur le 
corps dans une visée thérapeutique. 
 
Aiguille : Instrument aiguisé utilisé pour la suture, la perforation ou la ligature. 
 
Alimentation parentérale : Administration intraveineuse de l’alimentation pour 
maintenir en vie des patients qui sont incapables de manger ou d’absorber 
suffisamment de nourriture par gavage ou par la bouche. (L’alimentation parentérale fait 
partie du champ d’exercice étendu.) 
 
Avantage conflictuel : Considération financière ou non financière (gain ou avantage 
personnel) pour un docteur en naturopathie, qui pourrait raisonnablement entraîner un 
conflit réel ou perçu quant à ses responsabilités envers un patient. 
 
Chélation intraveineuse : Lancement, poursuite et conclusion du processus 
d’administration de substances chélatrices à des fins thérapeutiques par infusion 
intraveineuse.  
 
Champ d’exercice : Ensemble des connaissances et compétences des docteurs en 
naturopathie et application exhaustive de ces connaissances et compétences pour 
aider les patients. Le champ d’exercice comprend l’ensemble des activités que les 
docteurs en naturopathie sont autorisés à pratiquer, et pour lesquelles ils ont la 
formation et les compétences requises. 
 
Champ d’exercice étendu : Ensemble d’activités pertinentes réalisées dans le cadre 
de services ou de traitements de santé dont la sûreté dépend de compétences 
précises. La liste des activités autorisées s’inscrivant dans le champ d’exercice étendu 
des docteurs en naturopathie est présentée dans le Règlement sur la profession de 
naturopathe. 
 
 



Page 4 de 75 
 

Chirurgie mineure : Retrait de tissus superficiels pour une analyse ou une évaluation, 
ou pour la réparation de lacérations ou d’autres blessures à des structures 
superficielles. Les techniques utilisées sont notamment les techniques de biopsie 
(emporte-pièce, elliptique, par rasage), les excisions, la cryothérapie, les traitements 
topiques (traitement au salicylate pour les verrues), l’électrocautérisation, la technique 
de Keesey et la suture. 
 
Collaboration : Travail conjoint d’au moins deux fournisseurs de soins et de services 
sociaux dans un milieu de soins partagé pour prodiguer un traitement conjoint. 
 
Collègue : Autre docteur en naturopathie soumis à la réglementation. 
 
Compétence : Ensemble des connaissances, aptitudes, comportements et jugement 
requis pour offrir des services et des traitements professionnels de façon sûre et 
éthique. 
 
Conflit d’intérêts : Situation dans laquelle une personne bénéficie d’un avantage privé 
ou personnel qui influence, ou semble influencer, l’objectivité de sa pratique en tant que 
docteur en naturopathie. 
 
Conflit d’intérêts perçu : Situation dans laquelle une personne neutre et détenant 
suffisamment d’information pourrait raisonnablement conclure que le docteur en 
naturopathie a subi une influence indue ayant modifié sa manière de remplir ses 
obligations, même si cela n’est pas le cas en réalité.  
 
Conflit d’intérêts potentiel : Situation dans laquelle une personne neutre et détenant 
suffisamment d’information pourrait raisonnablement conclure que le docteur en 
naturopathie risque de ne pas remplir son obligation professionnelle d’agir dans l’intérêt 
supérieur du patient en raison d’influences extérieures. 
 
Conflit d’intérêts réel : Situation dans laquelle un docteur en naturopathie bénéficie 
d’un avantage privé ou personnel dont il est au fait, qui est lié à ses responsabilités 
professionnelles et qui comporte un risque raisonnable d’influencer sa capacité à 
exercer ses activités de façon objective. Un conflit d’intérêts réel existe, que le docteur 
en naturopathie soit ou non subjectivement influencé par l’avantage privé et qu’il 
obtienne ou non un avantage conflictuel personnel. 
 
Consentement : Accord d’un patient à subir une intervention ou un traitement. Pour 
être valide, le consentement doit être éclairé, associé à une évaluation, à un diagnostic 
ou à un traitement, donné volontairement et ne doit pas être obtenu grâce à des 
déclarations fausses ou frauduleuses. 
 
Consentement éclairé : Compréhension claire par le patient du but de l’examen et de 
l’évaluation, de l’intervention ou du traitement à réaliser, ainsi que des risques, des 
avantages et des autres options possibles.  
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Consentement tacite : Consentement éclairé implicite associé aux mots ou aux 
actions d’un patient (p. ex. un patient se présente pour recevoir un traitement en 
continu). 
Distance professionnelle : Espace acceptable sur les plans social, physique et 
psychologique entre les personnes, qui clarifie les rôles et les attentes de chacun, et qui 
crée aussi la distance thérapeutique appropriée entre le docteur en naturopathie et le 
patient. 
 
Dossier d’équipement : Compte ou traces des achats, de l’entretien et de l’élimination 
de l’équipement clinique. 
 
Dossier d’officine : Compte ou traces des produits vendus aux patients et au public. 
 
Dossier de rendez-vous : Compte ou traces des rendez-vous passés et prévus. 
 
Dossier de facturation : Compte ou traces de paiements pour les services et les 
traitements offerts aux patients et pour les produits vendus aux patients et au public. 
 
Dossier naturopathique de patient : Compte ou traces des résultats, des évaluations, 
des diagnostics et des traitements du patient. 
 
Élimination : Aux fins du présent document, fait de se débarrasser de l’équipement ou 
d’en cesser l’utilisation. 
 
Enfant ou adolescent ayant besoin de protection : Enfant ou adolescent (personne 
de moins de 19 ans) pour qui il existe des motifs raisonnables et probables de croire 
qu’il est victime d’abus ou de négligence, ou risque de subir de l’abus ou de la 
négligence dans les situations décrites dans l’article 7(3) de la Loi sur les services à 
l’enfance et à la famille. 
 
Fournisseur de soins et de services sociaux : Personne qui fournit des services de 
santé ou des services sociaux, soumise ou non à une réglementation aux Territoires du 
Nord-Ouest. 
 
Hydrothérapie du côlon : Traitement consistant en une introduction d’eau dans le 
côlon par le rectum pour stimuler l’évacuation de déchets grâce au péristaltisme naturel. 
 
Imputabilité : Obligation de s’acquitter des responsabilités professionnelles, éthiques 
et légales de ses activités.  
 
Incitatif : Toute mesure incitative visant à encourager une transaction d’affaires. 
 
Inconduite sexuelle : Conduite, comportement ou remarque répréhensible ou non 
désiré de nature sexuelle (unique ou répété) d’un membre inscrit qui sait, ou qui devrait 
raisonnablement savoir, que cet acte risque d’offenser ou d’humilier le patient, ou de 
nuire à sa santé et à son bien-être. (L’inconduite sexuelle exclut l’abus sexuel.) 
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Injection intradermique : Administration d’une substance dans le derme de la peau à 
l’aide d’une aiguille. 
Injection intramusculaire : Administration d’une substance dans le tissu musculaire à 
l’aide d’une aiguille. 
 
Injection sous-cutanée : Administration d’une substance dans le tissu sous-cutané à 
l’aide d’une aiguille. 
 
Lien thérapeutique : Processus interpersonnel planifié entre un docteur en 
naturopathie et un patient, qui a pour but d’améliorer la santé et le bien-être de ce 
dernier, qui reconnaît la position d’autorité, de confiance ou de pouvoir du docteur en 
naturopathie, et qui concerne une interaction ponctuelle ou s’étendant sur une certaine 
période. 
 
Maladie à déclaration obligatoire : Maladie au sens de l’article 1 de la Loi sur la santé 
publique. 
 
Manipulation vertébrale : Réalisation d’une poussée brève et rapide pour déplacer les 
vertèbres de la colonne vertébrale au-delà de l’amplitude normale, mais sans dépasser 
l’amplitude de mouvement anatomique, ce qui entraîne généralement un craquement 
ou un claquement. 
 
Manquement aux devoirs de la profession : Manquement aux devoirs de la 
profession au sens de la partie 4 de la Loi sur les professions de la santé et des 
services sociaux. 
 
Médicament : Médicament au sens de l’article 1 de la Loi sur la pharmacie. 
 
Mélange de substances : Processus de création d’une substance aux propriétés 
uniques par le mélange d’au moins deux substances. 
 
Membre de la famille : Aux fins du présent document, conjoint ou partenaire d’un 
docteur en naturopathie au sens de la Loi sur le droit de la famille (y compris les 
couples qui entretiennent un lien émotionnel ou économique dans une unité familiale), 
ainsi que parent, enfant, frère, sœur, grand-parent ou petit-enfant du conjoint ou du 
partenaire du docteur en naturopathie. 
 
Mineur : Personne de moins de 19 ans, au sens de la Loi d’interprétation. 
 
Norme d’exercice : Énoncé officiel décrivant la conduite exigée minimalement des 
docteurs en naturopathie et qui sert à évaluer les comportements individuels. Les 
docteurs en naturopathie devraient toujours aspirer à dépasser les normes minimales 
d’exercice. Une conduite ne respectant pas la norme minimale pourrait entraîner des 
mesures disciplinaires. 
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Officine : Lieu où les produits sont combinés, préparés ou vendus. 
 
Ordonnance : Recommandation d’un produit par un fournisseur de soins et de services 
sociaux autorisé. 
 
Oxygénothérapie hyperbare (OHB) : Administration d’oxygène à 100 % à des 
pressions supérieures à 1,4 ATA (atmosphère absolue). 
 
Ozonothérapie : Utilisation d’ozone à des fins thérapeutiques, notamment par 
administration intraveineuse, intra-articulaire, intradermique, intramusculaire, sous-
cutanée, vaginale, rectale et topique. 
 
Parent ou fournisseur de soins : Personne prenant soin d’un enfant. 
 
Patient : Toute personne recevant des soins naturopathiques d’un membre inscrit. 
 
Pratique éclairée par des données probantes : Pratique fondée sur des stratégies 
reconnues permettant d’améliorer les résultats pour les patients, appuyée par les 
Normes de pratique des docteurs en naturopathie des Territoires du Nord-Ouest et les 
Lignes directrices des docteurs en naturopathie des Territoires du Nord-Ouest, et 
découlant d’une combinaison de divers types de données probantes, y compris des 
perspectives de patients, des recherches, des normes de pratique, des politiques et des 
opinions d’experts. 
 
Préposé aux plaintes : Préposé aux plaintes au sens de l’article 1 de la Loi sur les 
professions de la santé et des services sociaux. 
 
Préposé à la protection de l’enfance : Préposé à la protection de l’enfance nommé en 
vertu du paragraphe 54(2) ou (3) de la Loi sur les services à l’enfance et à la famille. 
 
Produit : Tout instrument ou toute substance qui n’est pas considéré comme un 
médicament. 
 
Prolothérapie : Injection d’une ou de plusieurs substances dans les tendons, les 
ligaments ou les espaces articulaires pour favoriser la prolifération et ainsi encourager 
la réparation des tissus. 
 
Registraire des professions : Registraire des professions de la santé et des services 
sociaux désigné en vertu de la Loi sur les professions de la santé et des services 
sociaux. 
 
Relation personnelle étroite : Aux fins du présent document, relation personnelle ou 
émotionnelle entre le docteur en naturopathie et une autre personne, qui pourrait 
rendre, ou sembler rendre, le docteur en naturopathie incapable d’exercer un jugement 
professionnel objectif pour prendre des décisions relatives au diagnostic ou au 
traitement. 
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Rendez-vous : Entente visant la rencontre avec un patient pour prodiguer des services 
et des traitements naturopathiques à un endroit et à un moment précis, y compris par 
téléphone ou en ligne. 
 
Service professionnel : Tout service ou traitement offert à un patient par le docteur en 
naturopathie qui utilise son titre.  
Situation d’urgence : Situation qui menace la santé ou la vie d’une personne dans 
l’immédiat au sein du milieu de soins. 
 
Substance : Produit accessible au public, y compris les teintures et les poudres 
végétales, les herbes en vrac, les extraits liquides et solides, les crèmes, les baumes et 
les onguents, les remèdes homéopathiques, les vitamines, les minéraux et les acides 
aminés. 
 
Technique stérile : Utilisation de pratiques qui réduisent la quantité de micro-
organismes dans l’environnement et qui préviennent la contamination.  
 
Télémédecine : Expertise médicale visant à fournir un diagnostic ou des soins par 
l’entremise des télécommunications et des technologies de l’information lorsque le 
patient et le fournisseur sont physiquement séparés (selon la définition de la Fédération 
des ordres des médecins du Canada). 
 
Traitement intraveineux : Lancement, poursuite et conclusion du processus 
d’administration de substances à des fins thérapeutiques par infusion intraveineuse. 
 
Tuteur : Tuteur au sens de l’article 1 de la Loi sur la tutelle. 
 
Urgence : Circonstance où une personne semble avoir une douleur importante ou 
risque de subir des blessures physiques graves en l’absence d’une intervention rapide. 
 
Vaccin : Substance utilisée pour stimuler la production d’anticorps et entraîner une 
immunité contre une ou plusieurs maladies, préparée à partir de l’agent responsable de 
la maladie, de ses produits ou d’un substitut synthétique traité pour agir comme un 
antigène sans donner la maladie. 
 
Vaccination : Administration d’un vaccin dans le but de stimuler le système immunitaire 
d’une personne afin qu’elle développe une immunité contre un pathogène. 
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1. Généralités 
 
Les docteurs en naturopathie ont le devoir de prodiguer avec compétence des soins 
sûrs et éthiques dans l’intérêt supérieur du public.  
  
Présentation 
La Loi sur les professions de la santé et des services sociaux prévoit que des normes 
de pratique peuvent être établies pour une profession réglementée. Le présent 
document décrit les normes de pratique minimales pour les docteurs en naturopathie 
aux Territoires du Nord-Ouest. Le non-respect de ces normes par un docteur en 
naturopathie constitue un manquement aux devoirs de la profession. Un tel 
manquement entraîne des mesures disciplinaires établies en fonction du processus de 
traitement de la plainte, en vertu de la partie 4 de la Loi sur les professions de la santé 
et des services sociaux. 
 
A. Responsabilité et imputabilité 
Les docteurs en naturopathie sont responsables et imputables à l’égard de leur pratique 
et de leur conduite en naturopathie.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en :  

1. étant en tout temps imputables de leurs actions; 
2. connaissant et en respectant les Normes de pratique des docteurs en 

naturopathie des Territoires du Nord-Ouest, les Lignes directrices des docteurs 
en naturopathie des Territoires du Nord-Ouest ainsi que le code de déontologie 
adopté; 

3. connaissant et en respectant les lois et règlements relatifs à leur pratique, 
notamment la Loi sur les professions de la santé et des services sociaux, le 
Règlement sur la profession de naturopathe, la Loi sur les services à l’enfance et 
à la famille, la Loi sur la santé publique, la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et les documents électroniques, et toute autre 
disposition législative pertinente; 

4. établissant et en maintenant un lien thérapeutique et une distance 
professionnelle avec les patients d’une manière transparente et éthique, 
conformément à la norme d’exercice : Distance et relations professionnelles; 

5. faisant preuve de compétence dans l’exercice de leur profession; 
6. tenant des dossiers clairs et appropriés sur les soins aux patients et la 

facturation, conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers; 
7. distribuant et en vendant des produits de façon sûre, responsable et éthique, 

conformément à la norme d’exercice : Vente.  
 
B. Pratique éclairée par des données probantes 
Les docteurs en naturopathie tiennent continuellement à jour leurs connaissances et 
leurs compétences par la consultation de recherches pertinentes et le perfectionnement 
continu pour administrer avec compétence des soins naturopathiques éclairés par des 
données probantes. 
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Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. administrant des soins appropriés à l’état de chaque patient qui tiennent compte 
avant tout du bien-être de ce dernier; 

2. cernant correctement leur rôle en fonction de chaque cas et en l’expliquant au 
patient; 

3. évaluant minutieusement l’information relative au patient pour répondre aux 
questions cliniques; 

4. cernant la portée du problème du patient par : 
a) l’obtention de l’ensemble des antécédents pertinents pour les besoins et 

les caractéristiques du cas; 
b) la réalisation d’un examen physique pertinent; 
c) l’obtention ou la réalisation des tests pertinents, ou l’aiguillage vers les 

services fournissant de tels tests; 
d) la collecte d’échantillons biologiques, au besoin; 

5. réalisant les évaluations ou en posant les diagnostics pertinents, ou les deux, 
lorsque possible, dans les limites du champ d’exercice réglementé; 

6. acquérant et en maintenant les compétences nécessaires aux interventions 
diagnostiques ou thérapeutiques; 

7. veillant à ce que toute intervention diagnostique ou thérapeutique proposée soit 
appropriée pour le patient; 

8. en réalisant les interventions diagnostiques et thérapeutiques proposées 
conformément à l’ensemble des normes pertinentes contenues dans les Normes 
de pratique des docteurs en naturopathie aux Territoires du Nord-Ouest; 

9. s’abstenant de réaliser des interventions diagnostiques ou thérapeutiques qui 
sont hors du champ d’exercice naturopathique; 

10. s’abstenant de réaliser des interventions diagnostiques ou thérapeutiques qui 
dépassent leur compétence individuelle; 

11. veillant à ce qu’un plan soit établi pour gérer tout événement critique ou imprévu, 
y compris des effets indésirables, associé à la réalisation d’interventions 
diagnostiques ou thérapeutiques, conformément à la norme d’exercice : 
Préparation aux situations d’urgence; 

12. aiguillant adéquatement le patient vers un fournisseur de soins et de services 
sociaux, conformément aux normes de pratique : Cessation et transfert des soins 
et Collaboration en matière de soins aux patients dans les situations suivantes : 

a) La vie d’un patient est en danger, ou pourrait l’être. Le docteur en 
naturopathie doit appeler immédiatement les services d’urgence. 

b) La prise en charge du patient dépasse le champ d’exercice de la 
profession. 

c) La prise en charge du patient dépasse les compétences du docteur en 
naturopathie. 

d) La prise en charge du patient requiert une expertise ou une technologie 
qui dépasse le champ d’exercice de la profession. 

13. élaborant un plan de traitement éclairé par des données probantes pour le 
patient en tenant compte des aspects suivants : 

a) L’intérêt supérieur du patient. 
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b) La nécessité ou la pertinence de procéder à un aiguillage. 
c) Les évaluations, les diagnostics, ou les deux. 

14. étant au fait de la liste d’activités du champ d’exercice étendu décrit dans le 
Règlement sur la profession de naturopathe; 

15. évitant de réaliser des activités du champ d’exercice étendu qui dépassent leurs 
compétences, même s’ils ont reçu l’autorisation d’appliquer le champ d’exercice 
étendu; 

16. veillant à ce qu’un plan soit établi pour gérer tout événement critique ou imprévu, 
y compris des effets indésirables, associé à la réalisation d’activités du champ 
d’exercice étendu, conformément à la norme d’exercice des TNO : Préparation 
aux situations d’urgence; 

17. mettant en œuvre et en actualisant les plans de traitement en présence d’un 
consentement éclairé, conformément à la norme d’exercice : Consentement. 

18. réalisant une surveillance appropriée de chaque patient, adaptée au niveau et au 
type de traitement; 

19. évaluant et en analysant les résultats obtenus. 
 

C. Communication claire 
Les docteurs en naturopathie communiquent clairement et avec précision avec leurs 
patients, le public et d’autres docteurs en naturopathie et fournisseurs de soins et de 
services sociaux. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. utilisant les titres de façon appropriée, conformément à la Loi sur les professions 
de la santé et des services sociaux et au Règlement sur la profession de 
naturopathe, lorsqu’ils communiquent leur rôle au patient; 

2. obtenant le consentement éclairé du patient, conformément à la norme 
d’exercice : Consentement; 

3. communiquant l’ensemble des frais, y compris ceux associés aux services et aux 
traitements naturopathiques, aux services de laboratoire, et à la distribution et à 
la vente de produits, conformément aux normes de pratique : Facturation et 
Vente; 

4. faisant part au patient de son évaluation, de son diagnostic ou des deux, en 
expliquant la distinction entre l’évaluation et le diagnostic, et en décrivant les 
bienfaits et les effets indésirables potentiels du plan de traitement;  

5. transmettant de l’information claire, juste, vérifiable et professionnelle, 
conformément à la norme d’exercice des TNO : Publicité et marketing; 

6. interagissant de manière appropriée avec d’autres docteurs en naturopathie et 
fournisseurs de soins et de services sociaux, conformément à la norme 
d’exercice : Collaboration en matière de soins aux patients; 

7. communiquant clairement au patient le transfert des soins ou la fin des soins 
naturopathiques, conformément à la norme d’exercice : Cessation et transfert 
des soins. 

 
D. Responsabilités professionnelles 



Page 12 de 75 
 

Les docteurs en naturopathie remplissent leurs obligations et leurs responsabilités 
professionnelles. 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. maintenant à jour leur statut d’inscription et leur permis d’exercice; 
2. se conformant aux exigences de maintien de la compétence du Règlement sur la 

profession de naturopathe; 
3. respectant le champ d’exercice naturopathique, y compris le champ d’exercice 

étendu, conformément au Règlement sur la profession de naturopathe; 
4. exerçant leurs activités en fonction de leur degré de compétence; 
5. exerçant leurs activités sans incapacité;  
6. évaluant régulièrement leur pratique et en prenant les mesures nécessaires pour 

améliorer leurs compétences personnelles; 
7. signalant tout manquement aux devoirs de la profession d’un docteur en 

naturopathie ou d’un autre fournisseur de soins et de services sociaux à 
l’organisme de réglementation pertinent, conformément à la norme d’exercice : 
Obligation de signalement. 

 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Loi sur les services à l’enfance et à la famille 
Code de déontologie (Code of Ethics) du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Acupuncture 
Norme d’exercice des TNO : Facturation 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Hydrothérapie du côlon 
Norme d’exercice des TNO : Transmission d’informations sur la vaccination 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Oxygénothérapie hyperbare 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Chélation intraveineuse 
Norme d’exercice des TNO : Traitement intraveineux 
Norme d’exercice des TNO : Manipulation 
Norme d’exercice des TNO : Chirurgie mineure 
Norme d’exercice des TNO : Traitements naturopathiques par injection 
Norme d’exercice des TNO : Prescription 
Norme d’exercice des TNO : Distance et relations professionnelles 
Norme d’exercice des TNO : Prolothérapie 
Norme d’exercice des TNO : Ozonothérapie 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Vente 
Norme d’exercice des TNO : Télémédecine 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
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Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé  
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2. Acupuncture 
Lorsqu’ils font de l’acupuncture, les docteurs en naturopathie doivent faire preuve de 
compétence et exercer de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant 
d’insérer une aiguille d’acupuncture au-delà du derme ou de la muqueuse pour faire de 
l’acupuncture. 
 
Cette norme vise à décrire comment les docteurs en naturopathie peuvent prodiguer 
des soins sûrs et éthiques avec compétence lorsqu’ils pratiquent l’acupuncture auprès 
d’un patient.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. faisant de l’acupuncture seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du Registraire 
des professions et en respectant toute restriction ou condition imposée par le 
Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer l’acupuncture, conformément aux exigences de maintien de la 
compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de l’acupuncture  
b) Anatomie, points d’acupuncture, méridiens d’acupuncture 
c) Évaluation et diagnostic 
d) Techniques de traitement, y compris l’angle et la profondeur de l’aiguille 
e) Indications et contre-indications 

4. consignant correctement les traitements d’acupuncture dans le dossier 
naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. Ces notes doivent comprendre :  

a) le calibre et la taille de l’aiguille d’acupuncture utilisée; 
b) les points d’acupuncture traités et le côté du corps concerné; 
c) l’angle et la profondeur des aiguilles d’acupuncture; 
d) l’état des aiguilles d’acupuncture retirées; 
e) l’état du patient après le traitement. 

5. connaissant les normes suivantes et en pratiquant l’acupuncture conformément à 
ces normes : 

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
d) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
e) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
f) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
g) Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 
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Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie pratiquent l’acupuncture de manière sûre et éthique 
et avec compétence. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 
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3. Publicité et marketing 
La publicité et les produits de marketing des docteurs en naturopathie doivent être 
éthiques, professionnels, justes et vérifiables. 
 
Introduction 
Cette norme décrit les méthodes publicitaires appropriées et acceptables que les 
docteurs en naturopathie peuvent employer dans le cadre de leur pratique; elle 
comprend les communications électroniques, imprimées, orales et en ligne.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. veillant à ce que l’ensemble de la publicité et des produits de marketing 
concernant leurs services et traitements professionnels et leurs produits soit : 

a) appuyé par des faits; 
b) juste; 
c) Professionnalisme 
d) vérifiable; 
e) compréhensible pour le public cible; 
f) conforme aux normes généralement acceptées. 

2. veillant à ce que la publicité : 
a) ne puisse pas tromper ou induire en erreur en omettant de l’information 

ou en donnant de l’information non pertinente; 
b) ne profite pas d’une altération de l’état physique, mental ou émotionnel du 

public cible; 
c) ne fasse pas la promotion de services et de traitements inutiles; 
d) ne garantisse pas la réussite d’un service ou d’un traitement et ne suscite 

pas d’attentes injustifiées quant aux résultats que peut obtenir le docteur 
en naturopathie; 

e) ne fasse pas valoir ou n’insinue pas que le docteur en naturopathie 
puisse obtenir des résultats que d’autres docteurs en naturopathie ne 
peuvent pas obtenir; 

f) ne s’appuie pas sur des énoncés comparatifs sur la qualité des services, 
les services ou les produits de santé et de services sociaux; 

g) ne présente pas des énoncés qui dénigrent un autre docteur en 
naturopathie, fournisseur de soins et de services sociaux ou profession, 
clinique, centre ou établissement;   

h) ne porte pas atteinte à l’intégrité de la profession. 
3. divulguant toutes leurs affiliations financières avec les produits dont ils font la 

publicité ou la promotion; 
4. faisant en sorte que l’ensemble des produits de marketing, de la publicité, des 

sites Web et des sites de médias sociaux comporte les coordonnées du docteur 
en naturopathie, dont son nom complet, l’adresse et le numéro de téléphone de 
sa clinique, et son adresse courriel ou l’adresse de son site Web, s’il y a lieu; 
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5. veillant à ce que les publicités qui présentent les frais de certains services et 
traitements : 

a) soient assez détaillées pour que les frais du service et du traitement 
répondent aux attentes en matière de véracité, d’exactitude et de 
compréhension du public cible; 

b) ne comparent pas les frais du docteur en naturopathie avec les frais 
d’autres docteurs en naturopathie. 

6. faisant uniquement la promotion de services et de traitements que le docteur en 
naturopathie a la capacité d’administrer, c’est-à-dire des services et des 
traitements : 

a) qui font partie du champ d’exercice naturopathique; 
b) que le docteur en naturopathie est actuellement autorisé à réaliser. 

7. présentant avec exactitude leur formation et leur expérience en :  
a) utilisant les titres appropriés définis dans la Loi sur les professions de la 

santé et des services sociaux et dans le Règlement sur la profession de 
naturopathe; 

b) évitant d’utiliser des phrases, des termes ou des références qui pourraient 
tromper le public quant à la scolarité, la formation, l’expérience ou le 
champ d’exercice du docteur en naturopathie (voir la section Titres et 
terminologie à employer dans la publicité, le marketing et le contenu 
numérique dans les Lignes directrices); 

c) évitant d’ajouter un grand nombre d’éléments après son titre pour lister 
entre autres des adhésions et des affiliations, si cela risque d’induire en 
erreur et de laisser croire au public à une plus vaste expérience. 

8. divulguant la collaboration d’un docteur en naturopathie avec un autre 
fournisseur de soins et de services sociaux pour l’administration d’un service ou 
d’un traitement; 

9. s’informant auprès de la Northwest Territories Association of Naturopathic 
Doctors s’ils ont besoin de vérifier qu’une publicité respecte bien les conditions 
énoncées dans la présente norme. 

 
Résultat attendu 
Le public et les autres fournisseurs de soins et de services sociaux considèrent que : 

• l’information diffusée par les docteurs en naturopathie sur leurs services et 
traitements est exacte; 

• l’information diffusée par les docteurs en naturopathie aide à faire un choix 
éclairé en fonction des besoins propres à chacun. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
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Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
Ligne directrice des TNO : Titres et terminologie à employer dans la publicité, le 
marketing et le contenu numérique 
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4. Utilisation d’aiguilles stériles 
Les docteurs en naturopathie doivent réaliser leurs interventions et leurs traitements qui 
nécessitent des aiguilles de façon sûre et compétente. 
 
Présentation 
Voici certaines interventions et certains traitements des docteurs en naturopathie qui 
nécessitent l’utilisation d’aiguilles :  

• Acupuncture 
• Prélèvement d’échantillons de sang, y compris par ponction veineuse 
• Chélation intraveineuse 
• Ozonothérapie intraveineuse 
• Thérapie intraveineuse 
• Chirurgie mineure 
• Traitements naturopathiques par injection  
• Prolothérapie 

 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. procédant à une hygiène des mains avec de l’eau et du savon ou avec un 
désinfectant pour les mains à base d’alcool avant et après un contact avec le 
patient lors d’une intervention ou d’un traitement nécessitant l’utilisation d’une 
aiguille;  

2. veillant à ce que seuls des objets propres entrent en contact avec d’autres objets 
propres; 

3. veillant à ce que les objets contaminés ne soient pas utilisés, en jetant les 
instruments médicaux critiques et semi-critiques à usage unique (seringues, 
aiguilles) dans un contenant pour objets pointus et tranchants après utilisation; 

4. utilisant uniquement des aiguilles à usage unique, jetables et stériles pour 
réaliser toute intervention ou tout traitement à l’aide d’une aiguille; 

5. veillant à ce que les contenants pour objets pointus et tranchants :  
a) soient clairement identifiés; 
b) soient résistants à la perforation; 
c) soient inviolables; 
d) soient refermables; 
e) soient étanches; 
f) soient à usage unique (et non vidés et réutilisés); 
g) soient disponibles au point d’utilisation; 
h) ne soient pas trop remplis; 
i) soient remplacés lorsque la limite de remplissage est atteinte; 
j) soient entreposés en toute sécurité jusqu’à leur élimination. 

6. appliquant la norme d’exercice : Prévention et contrôle des infections; 
7. veillant à ce qu’un plan soit établi pour gérer tout événement critique ou imprévu, 

y compris des effets indésirables, associé aux interventions diagnostiques ou 
thérapeutiques, conformément à la norme d’exercice : Préparation aux situations 
d’urgence. 
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Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie font preuve de compétence dans leur utilisation 
d’une technique stérile pour toute intervention ou tout traitement nécessitant une 
aiguille. 
 

Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
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5. Collaboration en matière de soins aux patients 
Lorsqu’ils collaborent avec d’autres fournisseurs de soins et de services sociaux, les 
docteurs en naturopathie doivent communiquer clairement avec eux, de manière 
éthique et respectueuse. 
 
Présentation 
Pour administrer avec compétence des soins naturopathiques sûrs et éthiques, les 
docteurs en naturopathie doivent collaborer avec d’autres fournisseurs de soins et de 
services sociaux. Une telle collaboration est importante pour obtenir les meilleurs 
résultats possible pour le patient. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. collaborant avec d’autres fournisseurs de soins et de services sociaux lorsque 
plusieurs fournisseurs prodiguent des soins à un patient et lorsque ce dernier en 
fait la demande; 

2. collaborant avec d’autres fournisseurs de soins et de services sociaux 
conformément au code de déontologie adopté et aux Normes de pratique des 
docteurs en naturopathie aux Territoires du Nord-Ouest; 

3. communiquant clairement et efficacement avec d’autres fournisseurs de soins et 
de services sociaux; 

4. consignant avec exactitude et clarté leur contribution aux soins aux patients, 
conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers; 

5. expliquant clairement leurs rôles et leurs responsabilités au patient et aux autres 
fournisseurs de soins et de services sociaux. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie communiquent efficacement dans le cadre de leur 
collaboration avec d’autres fournisseurs de soins et de services sociaux de leur 
équipe de soins, ce qui améliore les résultats pour la santé des patients et leur 
sécurité. 

 
 
Documents connexes 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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6. Hydrothérapie du côlon 
Lorsqu’ils procèdent à une hydrothérapie du côlon, les docteurs en naturopathie doivent 
le faire avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant 
d’insérer et de retirer des instruments pour réaliser une hydrothérapie du côlon. 
 
Cette norme vise à décrire comment les docteurs en naturopathie peuvent pratiquer 
avec compétence et de façon sûre et éthique lorsqu’ils réalisent une hydrothérapie du 
côlon. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. réalisant une hydrothérapie du côlon seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du 
Registraire des professions et en respectant toute restriction ou condition 
imposée par le Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
réaliser une hydrothérapie du côlon, conformément aux exigences de maintien 
de la compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de l’hydrothérapie du côlon 
b) Anatomie 
c) Évaluation et diagnostic 
d) Indications et contre-indications 

4. consignant adéquatement les traitements d’hydrothérapie du côlon dans le 
dossier naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue 
de dossiers. Ces notes doivent comprendre :  

a) les détails relatifs à l’administration du traitement (système ouvert ou 
fermé); 

b) les mesures précises des matières fécales relâchées observées; 
c) la tolérance du patient au traitement; 
d) l’état du patient après le traitement. 

5. connaissant et en appliquant les normes des Territoires du Nord-Ouest suivantes 
lorsqu’ils réalisent une hydrothérapie du côlon : 

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
d) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
e) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie réalisent l’hydrothérapie du côlon avec compétence, 
et de façon sûre et éthique. 
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Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
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7. Transmission d’informations sur la vaccination 
Lorsqu’ils parlent de vaccination, les docteurs en naturopathie doivent le faire de façon 
responsable et éthique, et ils doivent se conformer aux lois, aux lignes directrices et aux 
politiques de santé publique des Territoires du Nord-Ouest.  
 
Présentation 
Les docteurs en naturopathie sont de grands défenseurs de la médecine 
naturopathique préventive; ils ont l’obligation de connaître les lois, les politiques et les 
lignes directrices de santé publique en lien avec la vaccination aux Territoires du Nord-
Ouest. Les docteurs en naturopathie doivent respecter le fait que le patient (ou le tuteur 
d’un patient) a la responsabilité et la liberté de choisir parmi les différentes options 
disponibles pour la prévention des maladies infectieuses.  
 
Pour transmettre de l’information sur les vaccins de façon responsable et éthique, les 
docteurs en naturopathie doivent encourager les patients à consulter aussi un 
fournisseur de soins et de services sociaux d’une profession réglementée aux 
Territoires du Nord-Ouest.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. connaissant le calendrier de vaccination actuel des Territoires du Nord-Ouest; 
2. présentant le calendrier de vaccination actuel des Territoires du Nord-Ouest aux 

patients;  
3. communiquant les risques réels des maladies infectieuses; 
4. communiquant clairement les avantages et les risques connus de vaccins précis; 
5. informant clairement le patient qu’ils ne sont pas autorisés à vacciner; 
6. informant clairement le patient que les traitements naturopathiques ne 

remplacent pas les vaccins;  
7. veillant à ce que toutes les communications concernant la vaccination respectent 

la norme d’exercice des TNO : Publicité et marketing; 
8. aiguillant le patient vers le bon fournisseur de soins et de services sociaux 

réglementé pour encourager une discussion éclairée et approfondie sur les 
vaccins, conformément aux normes de pratique : Généralités, Collaboration en 
matière de soins aux patients et Cessation et transfert des soins; 

9. appuyant le droit du patient de choisir son traitement en lien avec la vaccination, 
conformément au code de déontologie adopté. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie connaissent le calendrier de vaccination actuel des 
Territoires du Nord-Ouest; 

• les docteurs en naturopathie communiquent de façon appropriée et avec 
précision lorsqu’ils parlent de vaccination avec leurs patients. 

 
 
Documents connexes 
Règlement sur la profession de naturopathe 
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Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Publicité et marketing 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
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8. Conflit d’intérêts 
Les docteurs en naturopathie doivent gérer toutes les situations qui pourraient entraîner 
un conflit d’intérêts réel, potentiel ou perçu de manière responsable et éthique, et en 
toute imputabilité.  
 
Présentation 
Un conflit d’intérêts mal géré peut semer un doute quant à l’objectivité d’un processus 
décisionnel particulier du docteur en naturopathie. Il importe de noter que tous les types 
de conflits d’intérêts sont aussi problématiques. Bien que les définitions de conflits 
d’intérêts fournies dans le présent document décrivent le concept de conflit d’intérêts, 
elles pourraient ne pas couvrir tous les conflits possibles. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. gérant tout conflit d’intérêts réel, potentiel ou perçu dans l’intérêt supérieur du 
patient; 

2. divulguant rapidement et complètement, avec transparence, le conflit d’intérêts 
réel, potentiel ou perçu au patient, qu’ils aient ou non obtenu le consentement du 
Registraire des professions de demeurer dans la situation de conflit d’intérêts; 

3. informant le patient qu’il peut opter pour un autre fournisseur de soins et de 
services sociaux ou un autre produit, et si possible, en donnant le nom d’au 
moins un fournisseur ou produit comparable; 

4. s’abstenant de conclure des ententes qui entraîneraient un avantage conflictuel 
pour eux ou pour une personne de leur entourage en lien avec : 

a) le nombre de services et de traitements fournis; 
b) le nombre ou le type de cas aiguillés vers ou par un autre professionnel. 

5. veillant à ne pas : 
a) rechercher ou accepter d’avantage conflictuel pour l’aiguillage, le service, 

le traitement ou le produit d’un autre fournisseur de soins et de services 
sociaux pour un patient; 

b) offrir un incitatif à un autre fournisseur de soins et de services sociaux en 
échange d’un aiguillage, d’un service, d’un traitement ou d’un produit pour 
un patient; 

c) encourager une autre personne à offrir ou à accepter un incitatif en 
échange d’un aiguillage, d’un service, d’un traitement ou d’un produit pour 
un patient. 

6. évitant d’aiguiller un patient vers un établissement ou une entreprise de soins de 
santé à l’extérieur de leur pratique, dans lequel ils détiennent un intérêt financier 
direct ou indirect, à moins de pouvoir démontrer sur demande qu’ils respectent 
les conditions suivantes : 

a) Tout intérêt ou avantage conflictuel du docteur en naturopathie est 
directement attribuable et proportionnel à la contribution en argent ou en 
nature de ce dernier à l’établissement concerné. 

b) Aucune condition ne relie l’avantage conflictuel du docteur en 
naturopathie à un volume d’aiguillages de patients ou à un autre aspect, 
passé ou présent, qui associe le docteur en naturopathie à 
l’établissement. 
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c) Aucune condition n’exige du docteur en naturopathie qu’il aiguille des 
patients vers l’établissement ou qu’il contribue aux affaires de 
l’établissement d’une quelconque façon. 

7. s’abstenant, sur les plans professionnel et personnel, de solliciter ou d’autoriser 
la sollicitation pour la vente de produits ou d’appareils dans un contexte de 
commercialisation à paliers multiples dans le but d’obtenir un avantage 
conflictuel, ainsi qu’en s’abstenant de faire participer des patients à ce genre 
d’activités. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie exercent leurs activités d’une manière honnête, 
responsable et éthique; 

• les actions des docteurs en naturopathie ont pour seul but d’atteindre les 
objectifs de santé du patient. 

 
 
Documents connexes 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta’s Code of Ethics 
Ligne directrice des TNO : Évaluation, gestion et résolution du conflit d’intérêts 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Vente 
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9. Consentement 
Les docteurs en naturopathie doivent obtenir le consentement du patient avant un 
examen, une intervention ou un traitement, et veiller à ce que le patient comprenne 
clairement le déroulement d’une intervention ou d’un traitement, de même que les 
risques, les avantages et les autres options disponibles.  
 
Présentation 
Avant un examen, un test ou un traitement, le patient doit donner son consentement 
éclairé. L’obtention du consentement est un processus continu tout au long de la 
prestation du traitement; il ne s’agit pas d’un événement ponctuel. Le consentement 
d’un patient doit toujours être éclairé et peut être exprimé directement, ou dans 
certaines situations, être implicite. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. donnant au patient une explication écrite ou verbale des conclusions cliniques, 
des résultats de l’évaluation et du diagnostic, du plan de traitement recommandé, 
et des risques et des avantages attendus, y compris des risques moins fréquents 
ou même rares, mais aux conséquences graves; 

2. décrivant la nature de l’examen, de l’intervention ou du traitement proposé pour 
donner au patient une idée raisonnable du déroulement de l’examen, de 
l’intervention ou du traitement; il doit entre autres l’informer du rôle de tout 
membre du personnel ou de tout autre fournisseur de soins et de services 
sociaux prenant part à l’examen, à l’intervention ou au traitement proposé; 

3. donnant une chance raisonnable au patient de poser des questions et de 
discuter de toute information écrite ou verbale transmise; 

4. expliquant au patient qu’il est libre de formuler ses craintes ou de retirer son 
consentement à tout moment durant l’examen, l’intervention ou le traitement; 

5. veillant, avant de commencer l’examen, l’intervention ou le traitement, à ce que 
le consentement du patient soit :  

a) est pleinement informé; 
b) donné volontairement; 
c) lié à l’état et à la situation du patient; 
d) obtenu en l’absence de fraude ou de déclarations trompeuses; 
e) consigné dans un formulaire papier signé par le patient avant la première 

consultation, conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers; 
f) obtenu et consigné dans le dossier du patient pour les examens, les 

interventions et les traitements en cours, conformément à la norme 
d’exercice : Tenue de dossiers. 

6. obtenant le consentement du tuteur du patient si ce dernier : 
a) a moins de 19 ans et n’est pas considéré comme un mineur mature; 
b) est un patient adulte qui n’est pas en mesure de fournir un consentement 

éclairé. 
 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  
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• les docteurs en naturopathie demandent et obtiennent le consentement éclairé 
de leurs patients avant un examen, une intervention ou un traitement, et ce, de 
façon transparente et responsable. 
 

Documents connexes 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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10. Obligation de signalement 
Les docteurs en naturopathie doivent connaître les situations pour lesquelles le 
signalement est obligatoire et procéder au signalement de ces situations aux autorités 
appropriées lorsqu’elles surviennent.  
 
Présentation 
L’objectif de cette norme d’exercice est de préciser quand les docteurs en naturopathie 
ont l’obligation de faire un signalement dans les situations suivantes : 

• Enfant ayant besoin de protection 
• Manquement aux devoirs de la profession d’un collègue ou d’un autre 

fournisseur de soins et de services sociaux 
• Maladies et tests à déclaration obligatoire, tests à signalement obligatoire 

 
En présence d’un enfant ou d’un adolescent ayant besoin de protection, les docteurs en 
naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. signalant tout besoin de protection soupçonné à un préposé à la protection de 
l’enfance, à un agent de la paix ou à une autre personne autorisée. 

 
Lorsqu’ils ont des raisons valables de croire que le comportement d’un collègue 
constitue un manquement aux devoirs de la profession, les docteurs en naturopathie 
appliquent cette norme d’exercice en : 

2. signalant ce collègue au préposé aux plaintes lorsqu’ils jugent avoir des motifs 
raisonnables de penser que son comportement pourrait causer préjudice à un ou 
à plusieurs patients. Voici certaines situations possibles : 

a) Un collègue fait des avances sexuelles à un patient ou a des rapports 
sexuels avec lui. 

b) Un collègue présente un état physique, cognitif, mental ou émotif qui a 
une incidence négative sur les soins aux patients ou qui pourrait nuire aux 
soins. 

c) Un collègue se montre incompétent dans la prestation de soins aux 
patients. 

3. expliquant au patient concerné comment déposer une plainte; 
4. proposant au patient concerné de déposer une plainte à titre de tiers, avec son 

consentement, s’il ne désire pas déposer lui-même une plainte; 
5. signalant ce collègue au préposé aux plaintes sans divulguer le nom du patient 

concerné si ce dernier n’a pas donné son consentement à la formulation d’une 
plainte par un tiers; 

6. en consignant l’information requise en vertu de la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers et en précisant si le patient concerné souhaite faire un signalement au 
Registraire des professions. 

 
Lorsqu’ils ont connaissance d’un manquement aux devoirs de la profession d’un autre 
fournisseur de soins et de services sociaux, les docteurs en naturopathie appliquent 
cette norme d’exercice en : 

7. signalant le fournisseur à l’organisme de réglementation approprié lorsqu’ils ont 
des motifs raisonnables de croire que le comportement du fournisseur de soins 
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et de services sociaux nuit à la sécurité des patients ou constitue un 
manquement aux devoirs de la profession au sens de la Loi sur les professions 
de la santé et des services sociaux ou des dispositions législatives applicables à 
la profession du fournisseur; 

8. remettant au patient concerné les coordonnées de l’organisme de réglementation 
approprié; 

9. signalant le fournisseur de soins et de services sociaux à son organisme de 
réglementation sans donner le nom du patient concerné; 

10. consignant l’information requise en vertu de la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. 

 
Lorsqu’un docteur en naturopathie présente un état de santé qui pourrait nuire aux 
soins aux patients, il applique cette norme en : 

11. signalant son état de santé au Registraire des professions; 
12. suivant les directives du Registraire des professions, le cas échéant.  

 
Lorsqu’ils rencontrent un patient présentant une maladie à déclaration ou à signalement 
obligatoire en milieu clinique, les docteurs en naturopathie appliquent cette norme 
d’exercice en : 

13. informant le patient que la maladie doit obligatoirement être déclarée à 
l’administrateur en chef de la santé publique;  

14. connaissant le contenu actuel des annexes sur les maladies à déclaration 
obligatoire, les tests à déclaration obligatoire et les tests à signalement 
obligatoire du Règlement sur la surveillance des maladies; 

15. signalant les maladies et les tests à déclaration obligatoire, et les tests à 
signalement obligatoire dans un format approuvé par l’administrateur en chef de 
la santé publique et en respectant les délais prescrits par le Règlement sur la 
surveillance des maladies. 
 

Résultat attendu 
Les patients et le public considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie savent quand et comment faire un signalement 
lorsqu’ils soupçonnent qu’un enfant ou un adolescent a besoin de protection; 

• les docteurs en naturopathie savent quand et à qui faire un signalement 
concernant un collègue ou un autre fournisseur de soins et de services sociaux 
lorsqu’ils ont des motifs raisonnables de croire à un manquement aux devoirs de 
la profession; 

• les docteurs en naturopathie savent quand et à qui faire un signalement 
concernant une maladie à déclaration obligatoire. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Loi d’interprétation 
Loi sur les services à l’enfance et à la famille 
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Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis 
Loi sur la santé publique 
Règlement sur la surveillance des maladies 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Distance et relations professionnelles 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
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11. Préparation aux situations d’urgence 
Les docteurs en naturopathie doivent être prêts à gérer les situations d’urgence qui 
pourraient survenir en milieu clinique, et capables de le faire. 
 
Présentation 
Des situations d’urgence peuvent survenir n’importe où et à n’importe quel moment. Les 
docteurs en naturopathie doivent en être conscients et avoir un plan et les moyens pour 
intervenir de manière appropriée. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. évaluant leurs pratiques et en maintenant leurs compétences en matière de 
procédures d’urgence appropriées au risque de situation d’urgence, procédures 
s’appuyant, au minimum, sur les aspects suivants : 

a) Volume de patients 
b) Volume de procédures à haut risque 
c) Proximité d’un hôpital 
d) Proximité d’une salle d’urgence 
e) Degré de sévérité de la maladie des patients 
f) Étendue de la pratique (y compris les activités du champ d’exercice 

étendu) 
g) Accès à des services médicaux d’urgence 

2. maintenant leurs compétences en matière de procédures d’urgence, 
conformément aux exigences de maintien de la compétence du Règlement sur la 
profession de naturopathe; 

3. veillant à ce que des procédures d’urgence soient établies pour gérer tout 
événement critique ou imprévu, y compris des effets indésirables, associé à la 
réalisation d’interventions diagnostiques ou thérapeutiques; 

4. veillant à ce que des procédures indiquent quand communiquer avec les 
services d’urgence; 

5. veillant à ce que les procédures d’urgence soient conformes à la norme 
d’exercice : Prévention et contrôle des infections; 

6. conservant dans le milieu clinique une version papier des procédures d’urgence 
pouvant être consultée rapidement; 

7. veillant à ce que l’information du SIMDUT soit disponible pour les substances 
pour lesquelles elle est requise en clinique; 

8. veillant à ce que tous les membres du personnel connaissent les procédures 
d’urgence et aient reçu une formation pour les procédures s’appliquant à leurs 
rôles; 

9. veillant à ce que les fournitures et l’équipement d’urgence soient rapidement 
accessibles, entreposés de façon appropriée et fonctionnels, et à ce que leur 
date d’expiration ne soit pas dépassée (voir annexe A). 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie ont des plans clairs et pertinents pour gérer les 
situations d’urgence; 
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• les docteurs en naturopathie sont capables de mettre en œuvre leurs plans 
d’urgence au besoin. 

 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 

 
  



Page 35 de 75 
 

Annexe A – Préparation aux situations d’urgence 
Liste de fournitures et d’équipement possiblement requis pour la préparation aux 

situations d’urgence. Il convient que le type d’équipement d’urgence dans le 

milieu de soins du docteur en naturopathie corresponde au degré de risque associé à 

sa pratique. Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
Fournitures et 
équipement 

Potentiellement 
requis selon 
l’évaluation du risque 

Pour la réalisation 
d’activités du champ 
d’exercice étendu : 
acupuncture, 
hydrothérapie du 
côlon, 
oxygénothérapie 
hyperbare et 
manipulation 

Pour la réalisation 
d’activités du champ 
d’exercice étendu : 
traitements 
naturopathiques par 
injection et 
prolothérapie 

Pour la réalisation 
d’activités du champ 
d’exercice étendu : 
chélation 
intraveineuse, 
chirurgie mineure et 
ozonothérapie 

Masque de poche pour 
la réanimation cardio-
respiratoire (RCR) 

X X X X 

Fournitures de base 
pour les pansements 

X X X X 

Seringues X  X X 
Aiguilles X  X X 
Alcool X X X X 
Gazes/bandages/ruban 
Micropore/tampons 
d’ouate/ciseaux 

X X X X 

Gants en latex 
jetables, à usage 
unique 

X X X X 

Sels volatils (nitrate 
d’amyle) ou huile 
essentielle (menthe 
poivrée) 

X X X X 

EpiPen ou ampoules 
d’épinéphrine 

X X X X 

Réservoir d’oxygène 
muni d’un régulateur 
0-10L/min avec 
masque ou canule 
nasale 

X X X X 

Ballon ventilatoire 
avec raccord pour l’O2 

X X X X 

Défibrillateur externe 
automatique (DEA) 
chargé 

X X X X 

Glucomètre X X X X 
Oxymètre de pouls X X X X 
Support de bras    X 
Sacs de solution saline 
normale 

   X 

Sacs de solution de 
dextrose 5 % (D5W) 

   X 

Sacs de lactate de 
Ringer 

   X 

Gluconate de calcium 
10 % 

   X 
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Chlorure de 
magnésium 20 % ou 
sulfate de magnésium 
50 % 

   X 

Antidotes de tous les 
médicaments 
administrés par voie 
intraveineuse  

   X 

Héparine 
(1 000 UI/mL) 

   X 

Diphenhydramine 
(Benadryl) pour 
administration orale 

  X X 

Glucose à action 
rapide (comprimés ou 
jus) 

  X X 

Garrots sans latex    X 
Tubulures IV, trousses 
de perfusion et 
angiocathéters 

   X 
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12. Oxygénothérapie hyperbare 
Lorsqu’ils pratiquent l’oxygénothérapie hyperbare, les docteurs en naturopathie doivent 
procéder avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Cette norme vise à établir comment les docteurs en naturopathie peuvent prodiguer 
avec compétence des soins sûrs et éthiques lorsqu’ils utilisent l’oxygénothérapie 
hyperbare. Pour plus de détails, les docteurs en naturopathie peuvent se référer à la 
ligne directrice : Oxygénothérapie hyperbare. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. utilisant l’oxygénothérapie hyperbare seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du 
Registraire des professions et en respectant toute restriction ou condition 
imposée par le Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer l’oxygénothérapie hyperbare, conformément aux exigences de maintien 
de la compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de l’oxygénothérapie hyperbare 
b) Évaluation et diagnostic 
c) Mesures de sécurité appropriées pour l’utilisation de l’oxygénothérapie 

hyperbare 
d) Techniques d’utilisation et de traitement appropriées pour 

l’oxygénothérapie hyperbare 
e) Indications et contre-indications de l’oxygénothérapie hyperbare 

4. consignant convenablement les traitements d’oxygénothérapie hyperbare dans le 
dossier naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice des 
TNO : Tenue de dossiers. Ces notes doivent comprendre : 

a) les signes vitaux; 
b) le taux de pressurisation; 
c) la pression dans la chambre; 
d) la durée du traitement; 
e) les effets indésirables ou les complications, le cas échéant. 

5. utilisant l’oxygénothérapie hyperbare dans une chambre hyperbare seulement 
s’ils détiennent une licence pour instrument médical de Santé Canada;  

6. détenant une inscription valide auprès d’un organisme de sécurité approuvé;  
7. veillant à ce que tous les instruments et l’équipement utilisés aient été 

correctement installés par un technicien qualifié; 
8. ne modifiant pas les instruments sans l’approbation du fabricant d’origine;  
9. tenant des dossiers relatifs à l’entretien de l’équipement, conformément à la 

norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers. Ces notes doivent comprendre : 
a) les documents relatifs à l’installation; 
b) les certificats d’inspection annuelle; 
c) les documents relatifs à l’entretien; 
d) les documents relatifs au nettoyage; 
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e) l’historique d’utilisation. 
10. connaissant les normes et les lignes directrices suivantes et en les appliquant 

lorsqu’ils utilisent l’oxygénothérapie hyperbare :  
a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
d) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
e) Ligne directrice des TNO : Oxygénothérapie hyperbare 
f) Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que :  

• les docteurs en naturopathie utilisent l’oxygénothérapie hyperbare avec 
compétence, et de façon sûre et éthique. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Ligne directrice des TNO : Oxygénothérapie hyperbare 
Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 
 
 
 
 
  



Page 39 de 75 
 

13. Prévention et contrôle des infections 
Les docteurs en naturopathie comprennent et appliquent des mesures éclairées par des 
données probantes pour la prévention et le contrôle des infections. 
 
Présentation 
Pour administrer des soins naturopathiques sûrs avec compétence, les docteurs en 
naturopathie doivent prendre des mesures de prévention et de contrôle des infections.  
 
Cette norme décrit comment les docteurs en naturopathie peuvent intégrer la 
prévention et le contrôle des infections à leur pratique. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. maintenant leurs connaissances à jour en matière de protocoles de prévention et 
de contrôle des infections (PCI), y compris les suivants : Manuel de prévention et 
de contrôle des infections des Territoires du Nord-Ouest, 2012 (Northwest 
Territories Infection and Prevention Control Manual, 2012) (lorsqu’applicable au 
champ d’exercice), Normes des Territoires du Nord-Ouest pour les 
établissements qui dispensent des services aux particuliers (Northwest 
Territories Standards for Personal Service Establishments) et Pratiques en 
matière d’hygiène des mains dans les milieux de soins (Centre de lutte contre les 
maladies transmissibles et les infections);  

2. adoptant et en appliquant des protocoles de PCI qui comprennent au minimum :  
a) l’hygiène des mains avec de l’eau et du savon ou une solution 

hydroalcoolique avant et après le contact avec un patient; 
b) le nettoyage approprié de l’équipement et du milieu clinique; 
c) les mesures appropriées de contrôle de l’environnement (bon entretien du 

système de ventilation, surfaces et plancher non poreux); 
d) la disponibilité au point d’utilisation de contenants pour objets pointus et 

tranchants, de distributeurs de produit d’hygiène des mains et de lavabos 
adéquats pour le lavage des mains; 

e) l’évaluation du risque du patient et de l’interaction du docteur en 
naturopathie avec lui; 

f) les mesures requises pour prévenir la transmission d’infections du docteur 
en naturopathie au patient, à d’autres fournisseurs de soins et de services 
sociaux et au personnel; 

g) les pratiques conformes à la norme d’exercice des TNO : Utilisation 
d’aiguilles stériles. 

3. recueillant, en entreposant et en éliminant les déchets biomédicaux de façon 
appropriée;  

4. veillant à ce que des mesures administratives soient en place, notamment : 
a) des politiques et des procédures cliniques; 
b) de la formation pour le personnel; 
c) la surveillance de la conformité. 

5. consignant clairement et en détail tout incident lié à l’exposition à une substance 
biomédicale qui entraîne un risque de transmission (piqûre d’aiguille, ingestion 
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de sang ou de fluide corporel, contact avec une muqueuse ou une peau éraflée). 
Le rapport d’incident doit comprendre l’information suivante :  

a) Date 
b) Nom des personnes concernées 
c) Nature de l’incident 
d) Cause de l’incident 
e) Résultats de tous les tests administrés 
f) Tout traitement administré 
g) Toute autre information pertinente en lien avec l’incident 

6. conservant une copie du rapport pour au moins dix (10) ans dans un dossier de 
rapports d’incident.  

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie appliquent des protocoles de prévention et de 
contrôle des infections dans leur pratique. 

 
 
Documents connexes 
Manuel de prévention et de contrôle des infections des Territoires du Nord-Ouest  
Normes des Territoires du Nord-Ouest pour les établissements qui dispensent des 
services aux particuliers 
Règlement sur les établissements qui dispensent des services aux particuliers 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
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14. Chélation intraveineuse 
Lorsqu’ils pratiquent la chélation intraveineuse, les docteurs en naturopathie doivent 
faire preuve de compétence, et procéder de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant 
d’insérer une aiguille ou une canule sous le derme pour réaliser une chélation 
intraveineuse.  
 
Cette norme décrit comment les docteurs en naturopathie peuvent réaliser une 
chélation intraveineuse avec compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. utilisant la chélation intraveineuse seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du 
Registraire des professions et en respectant toute restriction ou condition 
imposée par le Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer la chélation intraveineuse, conformément aux exigences de maintien de 
la compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de la chélation intraveineuse 
b) Évaluation et diagnostic 
c) Préparation de solutions de chélation intraveineuse ayant une osmolarité 

adéquate 
d) Calcul des débits de perfusion appropriés 
e) Techniques de traitement 
f) Indications et contre-indications 

4. consignant adéquatement la chélation intraveineuse dans le dossier 
naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. Ces notes doivent comprendre : 

a) les signes vitaux; 
b) la concentration et l’osmolarité de la solution intraveineuse; 
c) le débit de perfusion; 
d) le site d’administration intraveineuse; 
e) la taille et le type de l’aiguille ou de la canule utilisée; 
f) l’état de l’aiguille ou de la canule après son retrait; 
g) l’état du patient à la fin du traitement. 

5. veillant à ce que le sac pour perfusion intraveineuse comporte les 
renseignements suivants : 

a) Concentration et volume de chaque substance ajoutée au sac 
b) Date et heure de préparation du sac 
c) Nom de la personne qui a préparé le sac 
d) Nom du patient 
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e) Solution de support 
6. veillant à ce que des protocoles écrits soient établis et appliqués dans le cadre 

d’une collaboration avec un autre fournisseur de soins et de services sociaux 
dans un milieu de soins partagé, conformément aux normes de pratique : 
Collaboration en matière de soins aux patients et Généralités; 

7. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lorsqu’ils utilisent la 
chélation intraveineuse : 

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux 

patients 
d) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
e) Norme d’exercice des TNO : Traitement intraveineux 
f) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
g) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
h) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 

8. connaissant et en appliquant les principes de la ligne directrice : Collaboration en 
matière de soins aux patients. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie utilisent la chélation intraveineuse avec 
compétence, et de façon sûre et éthique. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Traitement intraveineux 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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15. Traitement intraveineux 
Lorsqu’ils administrent un traitement intraveineux, les docteurs en naturopathie doivent 
le faire avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant 
d’insérer une aiguille ou une canule sous le derme pour administrer un traitement 
intraveineux.  
 
Cette norme vise à décrire comment les docteurs en naturopathie peuvent administrer 
un traitement intraveineux avec compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. utilisant le traitement intraveineux seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du 
Registraire des professions et en respectant toute restriction ou condition 
imposée par le Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer le traitement intraveineux, conformément aux exigences de maintien de 
la compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes du traitement intraveineux 
b) Évaluation et diagnostic 
c) Préparation de solutions intraveineuses ayant une osmolarité adéquate 
d) Calcul des débits de perfusion appropriés 
e) Techniques de traitement 
f) Indications et contre-indications 

4. consignant adéquatement le traitement intraveineux dans le dossier 
naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. Ces notes doivent comprendre : 

a) les signes vitaux; 
b) la concentration et l’osmolarité de la solution intraveineuse; 
c) le débit de perfusion; 
d) le site d’administration intraveineuse; 
e) la taille et le type de l’aiguille ou de la canule utilisée; 
f) l’état de l’aiguille ou de la canule après son retrait; 
g) l’état du patient à la fin du traitement. 

5. veillant à ce que le sac pour perfusion intraveineuse comporte les 
renseignements suivants : 

a) Concentration et volume de chaque substance ajoutée au sac 
b) Date et heure de préparation du sac 
c) Nom de la personne qui a préparé le sac 
d) Nom du patient 
e) Solution de support 
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6. veillant à ce que des protocoles écrits soient établis et appliqués dans le cadre 
d’une collaboration avec d’autres fournisseurs de soins et de services sociaux 
dans un milieu de soins, conformément aux normes de pratique : Collaboration 
en matière de soins aux patients et Généralités; 

7. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lorsqu’ils administrent un 
traitement intraveineux : 

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux 

patients 
d) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
e) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
f) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
g) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 

8. respectant la norme d’exercice : Chélation intraveineuse lorsqu’ils administrent 
une chélation intraveineuse; 

9. respectant la norme d’exercice : Ozonothérapie lorsqu’ils administrent de l’ozone 
par voie intraveineuse; 

10. connaissant et en appliquant les principes de la ligne directrice : Collaboration en 
matière de soins aux patients; 

11. veillant à ce que l’administration d’un traitement intraveineux n’ait pas comme 
objectif l’alimentation parentérale. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie administrent les traitements intraveineux avec 
compétence, et de façon sûre et éthique. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Chélation intraveineuse 
Norme d’exercice des TNO : Ozonothérapie 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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16. Manipulation vertébrale 
Lorsqu’ils effectuent une manipulation, les docteurs en naturopathie doivent agir avec 
compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant de 
procéder à une poussée brève et rapide pour bouger les vertèbres de la colonne 
vertébrale au-delà de l’amplitude normale, mais sans dépasser l’amplitude de 
mouvement anatomique, ce qui entraîne généralement un craquement ou un 
claquement audible.   
 
Cette norme décrit comment les docteurs en naturopathie peuvent procéder à une 
manipulation avec compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. utilisant la manipulation seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du Registraire 
des professions et en respectant toute restriction ou condition imposée par le 
Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer la manipulation, conformément aux exigences de maintien de la 
compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de la manipulation 
b) Anatomie 
c) Évaluation et diagnostic 
d) Indications et contre-indications 

4. consignant adéquatement les traitements de manipulation dans le dossier 
naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. Ces notes doivent comprendre : 

a) l’ajustement précis et la technique utilisée; 
b) les régions anatomiques où une manipulation a été effectuée; 
c) l’état du patient après le traitement. 

5. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lorsqu’ils procèdent à une 
manipulation :  

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
d) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie réalisent la manipulation avec compétence, et de 
façon sûre et éthique. 
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Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
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17. Chirurgie mineure 
Lorsqu’ils réalisent une chirurgie mineure, les docteurs en naturopathie doivent agir 
avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant 
d’inciser un tissu de l’organisme, sous le derme ou la muqueuse, pour réaliser une 
chirurgie mineure.  
 
Cette norme vise à décrire comment les docteurs en naturopathie peuvent réaliser une 
chirurgie mineure avec compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. procédant à une chirurgie mineure seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du 
Registraire des professions et en respectant toute restriction ou condition 
imposée par le Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer une chirurgie mineure, conformément aux exigences de maintien de la 
compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de la chirurgie mineure 
b) Physiologie et anatomie 
c) Évaluation et diagnostic 
d) Indications et contre-indications 

4. consignant adéquatement la chirurgie mineure dans le dossier naturopathique du 
patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers. Ces notes 
doivent comprendre : 

a) les signes vitaux du patient avant et après le traitement;  
b) les techniques précises utilisées; 
c) la tolérance du patient au traitement; 
d) l’état du patient après le traitement. 

5. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lorsqu’ils procèdent à une 
chirurgie mineure :  

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
d) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
e) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie réalisent des chirurgies mineures avec compétence, 
et de façon sûre et éthique. 
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Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
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18. Traitements naturopathiques par injection 
Lorsqu’ils réalisent des traitements naturopathiques par injection, les docteurs en 
naturopathie doivent agir avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant 
d’insérer une aiguille sous le derme pour réaliser des traitements naturopathiques par 
injection. Cette norme concerne trois types de traitements naturopathiques par 
injection :  

1. Injections intramusculaires 
2. Injections intradermiques  
3. Injections sous-cutanées 

 
Cette norme décrit comment les docteurs en naturopathie peuvent prodiguer des 
traitements naturopathiques par injection avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. réalisant des traitements naturopathiques par injection seulement s’ils ont obtenu 
l’autorisation du Registraire des professions et en respectant toute restriction ou 
condition imposée par le Registraire; 

2. ayant obtenu l’autorisation du Registraire des professions d’appliquer le champ 
d’exercice étendu leur permettant d’insérer une aiguille ou une canule sous le 
derme pour pratiquer l’ozonothérapie intraveineuse, et en respectant toute 
restriction ou condition imposée par le Registraire lorsqu’ils utilisent l’ozone 
comme substance à injecter; 

3. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer des traitements naturopathiques par injection, conformément aux 
exigences de maintien de la compétence du Règlement sur la profession de 
naturopathe; 

4. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes des traitements naturopathiques par injection 
b) Évaluation et traitement 
c) Préparation des solutions à injecter avec compétence et en toute sécurité 
d) Techniques de traitement 
e) Indications et contre-indications 

5. consignant adéquatement les traitements naturopathiques par injection dans le 
dossier naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue 
de dossiers. Ces notes doivent comprendre : 

a) la formule et la concentration de la solution à injecter; 
b) les sites d’injection; 
c) la taille et le calibre des aiguilles utilisées; 
d) le volume de solution administré; 
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e) l’état des aiguilles après leur retrait; 
f) l’état du patient après le traitement. 

6. veillant à préparer adéquatement les solutions à administrer, y compris en :  
a) préparant les solutions le plus près possible du moment de 

l’administration; 
b) laissant l’étiquette sur les solutions jusqu’à leur administration; 
c) veillant à ce que la même personne prépare la solution et l’administre. 

7. veillant à ce que des protocoles soient établis et appliqués dans le cadre d’une 
collaboration avec un autre fournisseur de soins et de services sociaux dans un 
milieu de soins partagé, conformément aux normes de pratique : Collaboration 
en matière de soins aux patients et Généralités.  

8. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lorsqu’ils procèdent à des 
traitements naturopathiques par injection : 

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux 

patients 
d) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
e) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
f) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
g) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
h) Norme d’exercice des TNO : Ozonothérapie 

9. connaissant et en appliquant les principes de la ligne directrice : Collaboration en 
matière de soins aux patients dans un milieu de soins partagé. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie administrent des traitements naturopathiques par 
injection avec compétence, et de façon sûre et éthique. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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19. Ozonothérapie 
Lorsqu’ils pratiquent l’ozonothérapie, les docteurs en naturopathie doivent agir avec 
compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant : 

• d’insérer une aiguille ou une canule sous le derme pour administrer de l’ozone 
par voie intraveineuse; 

• d’insérer ou de retirer des instruments ou des doigts au-delà des grandes lèvres 
pour procéder à une ozonothérapie vaginale; 

• d’insérer ou de retirer des instruments ou des doigts au-delà de la marge de 
l’anus pour procéder à une ozonothérapie rectale. 

 
Cette norme vise à décrire comment les docteurs en naturopathie peuvent pratiquer 
l’ozonothérapie avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. pratiquant l’ozonothérapie seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du Registraire 
des professions et en respectant toute restriction ou condition imposée par le 
Registraire; 

2. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer l’ozonothérapie, conformément aux exigences de maintien de la 
compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

3. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de l’ozonothérapie 
b) Évaluation et diagnostic 
c) Préparation des solutions d’ozonothérapie avec compétence et en toute 

sécurité 
d) Techniques de traitement 
e) Indications et contre-indications 

4. consignant adéquatement les traitements d’ozonothérapie dans le dossier 
naturopathique du patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. Ces notes doivent comprendre : 

a) la concentration d’ozone administrée; 
b) les sites d’administration; 
c) l’état du patient après le traitement.  

5. veillant à ce que le sac pour perfusion intraveineuse comporte les 
renseignements suivants lorsqu’ils administrent de l’ozone par voie 
intraveineuse : 

a) Concentration et volume de chaque substance ajoutée au sac 
b) Date et heure de préparation du sac 
c) Nom de la personne qui a préparé le sac 
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d) Nom du patient 
e) Solution de support 

6. veillant à ce que des protocoles soient établis et appliqués dans le cadre d’une 
collaboration avec un autre fournisseur de soins et de services sociaux dans un 
milieu de soins partagé, conformément aux normes de pratique : Collaboration 
en matière de soins aux patients et Généralités.  

7. appliquant la norme d’exercice : Traitement intraveineux lorsqu’ils administrent 
de l’ozone par voie intraveineuse; 

8. appliquant la norme d’exercice : Prolothérapie lorsqu’ils administrent de l’ozone 
dans le cadre d’un traitement de prolothérapie; 

9. appliquant la norme d’exercice : Traitements naturopathiques par injection 
lorsqu’ils administrent de l’ozone par injection intradermique, sous-cutanée ou 
intramusculaire;  

10. faisant en sorte que l’ozoniseur soit entretenu et que les entretiens soient 
consignés conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers et à la ligne 
directrice : Technologies et instruments médicaux; 

11. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lorsqu’ils pratiquent 
l’ozonothérapie :  

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux 

patients 
d) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
e) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles (s’il y a lieu) 
f) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
g) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 

12. connaissant et en appliquant les principes de la ligne directrice : Collaboration en 
matière de soins aux patients. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie pratiquent l’ozonothérapie avec compétence, et de 
façon sûre et éthique. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Traitement intraveineux 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
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Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Traitements naturopathiques par injection 
Norme d’exercice des TNO : Prolothérapie 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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20. Protection du patient dans un contexte d’abus sexuel ou 
d’inconduite sexuelle 

Les docteurs en naturopathie doivent établir et maintenir des liens thérapeutiques et 
une distance professionnelle appropriés avec leurs patients, d’une manière 
transparente et éthique, et ils doivent connaître les situations obligatoires à signaler et 
signaler ces situations aux autorités concernées lorsqu’elles surviennent. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. reconnaissant leur position de pouvoir envers le patient dans leur lien 
thérapeutique, et en s’abstenant de profiter des relations avec les patients pour 
tirer toute forme de profit ou d’avantage; 

2. nouant avec les patients des liens thérapeutiques qui tiennent compte des 
éléments de pouvoir, de confiance et de respect, et pour lesquels une distance 
professionnelle appropriée est respectée; 

3. ne prenant pas en charge les soins d’une personne avec qui ils entretiennent 
une relation causant un conflit d’intérêts (p. ex. un membre de leur famille ou une 
personne avec qui ils entretiennent une relation personnelle étroite). Un docteur 
en naturopathie peut donner des soins à un membre de sa famille ou à une 
personne avec qui il entretient une relation personnelle étroite en situation 
d’urgence ou pour des problèmes mineurs; 

4. agissant de manière respectueuse et responsable en tout temps, y compris dans 
le cadre du lien thérapeutique, et en s’abstenant :  

a) d’avoir des contacts physiques de nature sexuelle qui ne sont pas justifiés 
par l’état du patient ou qui constituent une violation de la distance 
professionnelle; 

b) de faire des commentaires suggestifs ou des avances sexuelles aux 
patients; 

c) d’adopter tout comportement constituant une inconduite sexuelle. 
5. s’abstenant d’entretenir une relation sexuelle avec un patient actuel ou avec une 

personne avec qui un patient entretient une relation personnelle étroite; 
6. s’abstenant d’entretenir une relation sexuelle avec un ancien patient :  

a) pour au moins un an; 
b) jusqu’à ce que l’on puisse démontrer qu’il n’existe plus de déséquilibre de 

pouvoir entre le docteur en naturopathie et le patient. 
7. s’abstenant indéfiniment d’entretenir une relation sexuelle avec un ancien patient 

lorsque le counseling était une partie importante du traitement;  
8. reconnaissant les problèmes potentiels de non-respect de la distance 

professionnelle de leur part ou de celle du patient et en tentant de les résoudre;  
9. maintenant une distance professionnelle appropriée et en évitant en tout temps 

les commentaires abusifs, suggestifs ou harcelants, ainsi que les contacts 
physiques ou sexuels inappropriés et en l’absence de consentement avec des 
patients, des collègues et des membres du personnel. 
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Lorsqu’ils ont des raisons valables de croire que le comportement d’un collègue 
constitue un manquement aux devoirs de la profession, les docteurs en naturopathie 
appliquent cette norme d’exercice en : 

10. signalant ce collègue au préposé aux plaintes lorsqu’ils jugent avoir des motifs 
raisonnables de penser que son comportement pourrait causer préjudice à un ou 
à plusieurs patients. Voici certaines situations possibles : 

a) Un collègue fait des avances sexuelles à un patient ou a des rapports 
sexuels avec lui. 

b) Un collègue agresse sexuellement un patient ou une autre personne. 
c) Le comportement d’un collègue envers un patient ou une autre personne 

constitue une inconduite sexuelle s’il ne fait pas partie d’un traitement. 
d) Un collègue présente un état physique, cognitif, mental ou émotif qui a 

une incidence négative sur les soins aux patients ou qui pourrait nuire aux 
soins. 

e) Un collègue se montre incompétent dans la prestation de soins aux 
patients. 

11. expliquant au patient concerné comment déposer une plainte auprès du préposé 
aux plaintes; 

12. proposant à la personne concernée de déposer une plainte à titre de tiers, avec 
son consentement, si elle ne désire pas déposer elle-même une plainte; 

13. signalant leur collègue au préposé aux plaintes sans divulguer le nom de la 
personne concernée si cette dernière n’a pas donné son consentement à la 
formulation d’une plainte par un tiers; 

14. en consignant l’information requise en vertu de la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers et en précisant si la personne concernée souhaite faire un signalement 
auprès du préposé aux plaintes; 

15. en dénonçant leur collègue aux autorités concernées (p. ex. la police) lorsqu’ils 
savent ou croient que ce dernier a commis un abus sexuel ou une inconduite 
sexuelle.  

 
Lorsqu’un docteur en naturopathie a été accusé ou reconnu coupable d’une infraction 
en vertu du Code criminel, de la Loi sur les aliments et drogues ou de la Loi 
réglementant certaines drogues et autres substances, ou a été poursuivi au civil, il 
applique cette norme d’exercice en :  

16. signalant lui-même la situation au Registre des professions dès que possible (et 
dans les 14 jours suivant l’accusation ou la condamnation, ou la réception d’une 
déclaration); 

17. signalant tout pardon, toute absolution inconditionnelle ou toute absolution sous 
conditions remplaçant la condamnation du membre, quel que soit le moment de 
l’accord de ce pardon, ou de cette absolution inconditionnelle ou sous conditions; 

18. suivant toutes les directives du Registraire des professions en ce qui a trait à la 
divulgation obligatoire. 
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Lorsqu’un autre organisme de réglementation a conclu à un manquement aux devoirs 
de la profession, une incompétence ou une incapacité chez un docteur en naturopathie, 
celui-ci applique cette norme d’exercice en :  

19. signalant lui-même la situation au Registraire des professions dès que possible; 
20. suivant toutes les directives du Registraire des professions en ce qui a trait à la 

divulgation obligatoire. 

 
Lorsqu’ils ont connaissance d’un manquement aux devoirs de la profession d’un autre 
fournisseur de soins et de services sociaux, les docteurs en naturopathie appliquent 
cette norme d’exercice en : 

21. signalant le fournisseur à l’organisme de réglementation approprié lorsqu’ils ont 
des motifs raisonnables de croire que le comportement du fournisseur de soins 
et de services sociaux nuit à la sécurité des patients ou constitue un 
manquement aux devoirs de la profession au sens de la Loi sur les professions 
de la santé et des services sociaux ou des dispositions législatives applicables à 
la profession du fournisseur; 

22. remettant au patient concerné les coordonnées de l’organisme de réglementation 
approprié; 

23. signalant le fournisseur de soins et de services sociaux à son organisme de 
réglementation sans donner le nom du patient concerné; 

24. consignant l’information requise en vertu de la norme d’exercice : Tenue de 
dossiers. 
 
 

Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie sont en mesure d’établir et de maintenir un lien 
thérapeutique assorti d’une distance professionnelle appropriée. 

• les docteurs en naturopathie savent quand et à qui signaler le comportement 
d’un collègue ou d’un autre fournisseur de soins et de services sociaux lorsqu’ils 
ont des motifs raisonnables de croire à un manquement aux devoirs de la 
profession.  

 
Les collègues et les membres du personnel considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie savent établir et maintenir une bonne distance 
professionnelle. 

 
Les membres :  

• élaborent et appliquent des pratiques et des procédures pour expliquer au 
patient que le consentement n’autorise pas à entretenir un lien non thérapeutique 
ou une relation personnelle avec lui; 

• expliquent clairement et avec tact pourquoi le consentement du patient ne justifie 
pas une violation de la distance professionnelle, s’il y a lieu. 
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Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Loi sur le droit de la famille 
Le Code criminel 
Loi réglementant certaines drogues et autres substances 
Loi sur les aliments et drogues 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Relations et distance professionnelles 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
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21. Prescription 
Lorsqu’ils prescrivent un médicament classé dans l’Annexe 1 (Association nationale des 
organismes de réglementation de la pharmacie), les docteurs en naturopathie doivent le 
faire avec compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Présentation 
Les docteurs en naturopathie autorisés se voient accorder le droit d’appliquer le champ 
d’exercice étendu leur permettant de prescrire les médicaments de l’Annexe 1, au sens 
de la Loi sur la pharmacie. 
 
Cette norme décrit comment les docteurs en naturopathie peuvent prodiguer des soins 
avec compétence et de façon sûre et éthique lorsqu’ils prescrivent un médicament à un 
patient.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. prescrivant seulement avec l’autorisation du Registraire des professions et en 
respectant toute restriction ou condition imposée par le Registraire; 

2. prescrivant tout médicament conformément au Règlement sur la profession de 
naturopathe; 

3. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
prescrire des médicaments, conformément aux exigences de maintien de la 
compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

4. adoptant une pratique fondée sur les connaissances, conformément à la norme 
d’exercice : Généralités (avant de prescrire un médicament); 

5. évitant de prescrire un médicament s’ils ne sont pas aptes à le faire, même s’ils 
en ont l’autorisation;  

6. obtenant le consentement éclairé du patient ou de son tuteur, conformément à la 
norme d’exercice : Consentement; 

7. veillant à indiquer les renseignements suivants sur l’ordonnance :  
a) Date  
b) Nom du patient 
c) Médicament prescrit 
d) Dosage, posologie et quantité 
e) Mode d’emploi, y compris la voie d’administration, la fréquence, le 

dosage, la durée et toute autre directive particulière 
f) Nombre de renouvellements (le cas échéant) 
g) Nom, adresse, numéro de téléphone, signature et numéro de membre du 

docteur en naturopathie 
8. veillant à prendre les mesures suivantes après la prescription d’un médicament : 

a) Assurer un suivi approprié auprès du patient et ajuster la prescription au 
besoin. 

b) Transférer les soins du patient, au besoin, conformément à la norme 
d’exercice : Cessation et transfert des soins. 
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9. renouvelant et en ajustant une ordonnance faite par un autre fournisseur de 
soins et de services sociaux réglementé autorisé à prescrire. Les docteurs en 
naturopathie doivent s’assurer :  

a) d’avoir la compétence et l’autorisation requises pour prescrire le 
médicament à renouveler ou à ajuster; 

b) d’informer le fournisseur de soins et de services sociaux prescripteur de 
changements à l’ordonnance, s’il y a lieu, avec le consentement du patient 
ou de son représentant autorisé. 

10. consignant la prescription d’un médicament dans le dossier naturopathique de 
patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers; 

11. connaissant les normes suivantes et en les appliquant lors de la prescription de 
médicaments : 

a) Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux 
patients 

b) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
c) Norme d’exercice des TNO : Télémédecine 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie prescrivent des médicaments avec compétence, et 
de façon sûre et éthique. 

 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Loi sur la pharmacie 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
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22. Distance et relations professionnelles 
Les docteurs en naturopathie doivent établir et maintenir des liens thérapeutiques et 
une distance professionnelle appropriés avec leurs patients, d’une manière 
transparente et éthique. 
 
Présentation 
La distance professionnelle est à la base du lien thérapeutique avec le patient et des 
relations interprofessionnelles. Le rôle de professionnel du docteur en naturopathie le 
place dans une position d’autorité, de confiance et de pouvoir; ainsi attend-on de lui 
qu’il établisse et maintienne une distance professionnelle avec ses patients, ses 
collègues et les membres du personnel en agissant de façon responsable, convenable 
et intègre en tout temps. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. reconnaissant leur position de pouvoir envers le patient dans leur lien 
thérapeutique, et en s’abstenant de profiter des relations avec les patients pour 
tirer toute forme de profit ou d’avantage; 

2. nouant avec les patients des liens thérapeutiques qui tiennent compte des 
éléments de pouvoir, de confiance et de respect, et pour lesquels une distance 
professionnelle appropriée est respectée; 

3. ne prenant pas en charge les soins d’une personne avec qui ils entretiennent 
une relation causant un conflit d’intérêts; 

4. agissant de manière respectueuse et responsable en tout temps et en 
s’abstenant : 

a) d’avoir des contacts physiques de nature sexuelle qui ne sont pas justifiés 
par l’état du patient ou qui constituent une violation de la distance 
professionnelle; 

b) de faire des commentaires suggestifs ou des avances sexuelles aux 
patients; 

5. n’entretenant jamais de relation sexuelle ou de rapport inapproprié avec un 
patient actuel ou une personne avec qui le patient a une relation personnelle 
étroite (p. ex. le parent d’un enfant qui est un patient); 

6. s’abstenant d’entretenir une relation sexuelle ou un rapport inapproprié avec un 
ancien patient, conformément à la norme d’exercice des TNO : Protection du 
patient dans un contexte d’abus sexuel ou d’inconduite sexuelle; 

7. s’abstenant d’entretenir une relation sexuelle ou un rapport inapproprié avec un 
ancien patient lorsque le counseling était une partie importante du traitement; 

8. refusant d’accepter comme patient une personne avec qui ils ont une relation 
personnelle, ou de nouer un lien thérapeutique avec elle, à moins que la distance 
professionnelle puisse être respectée; 

9. reconnaissant les problèmes potentiels de non-respect de la distance 
professionnelle de leur part ou celle du patient et en tentant de les résoudre; 

10. mettant fin au lien thérapeutique si la distance professionnelle ne peut être 
établie ou maintenue, et ce, en appliquant les stratégies de transfert des soins et 
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les critères de cessation des soins naturopathiques décrits dans la norme 
d’exercice : Cessation et transfert des soins; 

11. maintenant une distance professionnelle appropriée et en évitant en tout temps 
les commentaires abusifs, suggestifs ou harcelants, ainsi que les contacts 
physiques ou sexuels inappropriés et en l’absence de consentement avec des 
patients, des collègues et des membres du personnel. 

 
 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie sont en mesure d’établir et de maintenir un lien 
thérapeutique assorti d’une distance professionnelle appropriée. 

Les collègues et les membres du personnel considèrent que : 
• les docteurs en naturopathie savent établir et maintenir une bonne distance 

professionnelle. 
 

 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
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23. Prolothérapie 
Lorsqu’ils pratiquent la prolothérapie, les docteurs en naturopathie doivent agir avec 
compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Le champ d’exercice étendu autorisé pour les docteurs en naturopathie est décrit dans 
le Règlement sur la profession de naturopathe. Les docteurs en naturopathie autorisés 
se voient accorder le droit d’appliquer le champ d’exercice étendu leur permettant de 
pratiquer la prolothérapie, qui consiste à administrer un traitement dans les tissus, sous 
le derme ou la muqueuse.  
 
Cette norme décrit comment les docteurs en naturopathie peuvent pratiquer la 
prolothérapie avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. pratiquant la prolothérapie seulement s’ils ont obtenu l’autorisation du Registraire 
des professions et en respectant toute restriction ou condition imposée par le 
Registraire; 

2. obtenant l’autorisation du Registraire des professions d’appliquer le champ 
d’exercice étendu leur permettant de pratiquer l’ozonothérapie, et en respectant 
toute restriction ou condition imposée par le Registraire lorsqu’ils administrent de 
l’ozone par injection; 

3. s’assurant qu’ils détiennent toujours toutes les qualifications requises pour 
pratiquer la prolothérapie, conformément aux exigences de maintien de la 
compétence du Règlement sur la profession de naturopathe; 

4. ayant les compétences et les connaissances suivantes : 
a) Théorie et principes de la prolothérapie 
b) Préparation des solutions à injecter avec compétence et en toute sécurité 
c) Évaluation et diagnostic 
d) Techniques de traitement 
e) Indications et contre-indications 

5. consignant adéquatement la prolothérapie dans le dossier naturopathique du 
patient, conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers. Ces notes 
doivent comprendre :  

a) la formule et la concentration de la solution à injecter; 
b) les sites d’injection; 
c) la taille et le calibre des aiguilles utilisées; 
d) le volume de solution administré; 
e) l’état des aiguilles après leur retrait; 
f) l’état du patient après le traitement. 

6. connaissant les normes et la ligne directrice suivantes et en les appliquant dans 
leur pratique de la prolothérapie :  

a) Norme d’exercice des TNO : Généralités 
b) Norme d’exercice des TNO : Consentement 
c) Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
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d) Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
e) Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 
f) Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
g) Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie pratiquent la prolothérapie avec compétence, et de 
façon sûre et éthique. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Obligation de signalement 
Norme d’exercice des TNO : Utilisation d’aiguilles stériles 
Norme d’exercice des TNO : Préparation aux situations d’urgence 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Ligne directrice des TNO : Technologies et instruments médicaux 
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24. Tenue de dossiers 
Les docteurs en naturopathie doivent créer, mettre à jour et conserver tous leurs 
dossiers d’une manière éthique, exacte, sûre et exhaustive.  
 
Présentation 
Cette norme vise à informer les docteurs en naturopathie des attentes relatives à la 
tenue de dossiers dans leur pratique. Elle s’applique aux versions papier et 
électroniques, et concerne les dossiers de rendez-vous, les dossiers de facturation, les 
dossiers naturopathiques de patient, les dossiers d’officine et les dossiers relatifs à 
l’équipement clinique. 
 
A. Dossiers de rendez-vous 
Les docteurs en naturopathie doivent conserver des dossiers de rendez-vous, et ceux-
ci doivent être exacts, lisibles et exhaustifs.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. conservant des dossiers de rendez-vous qui indiquent clairement et lisiblement :  
a) le nom du docteur en naturopathie et le nom, l’adresse et le numéro de 

téléphone de sa clinique; 
b) la date et l’heure de chaque rendez-vous; 
c) le nom du patient, y compris au minimum son prénom et son nom de 

famille;  
d) le type de rendez-vous.  

2. entreposant tous les dossiers de rendez-vous de façon sécuritaire;  
3. donnant au patient accès à ses dossiers de rendez-vous sur demande; 
4. conservant les dossiers de rendez-vous pendant au moins sept (7) ans. 

 
B. Dossiers de facturation 
Les docteurs en naturopathie doivent conserver des dossiers de facturation, et ceux-ci 
doivent être exacts, lisibles et exhaustifs. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. conservant des dossiers de facturation qui indiquent clairement et lisiblement :  
a) le nom du docteur en naturopathie traitant et le nom, l’adresse et le 

numéro de téléphone de sa clinique; 
b) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du patient; 
c) la date du service et du traitement; 
d) les services et les traitements facturés; 
e) les produits fournis; 
f) le montant à payer et le mode de paiement; 
g) le solde du compte. 

2. produisant un reçu pour chaque paiement; 
3. veillant à ce que les reçus remis aux patients soient suffisamment détaillés :  

a) Nom et numéro de membre du docteur en naturopathie traitant, nom, 
adresse et numéro de téléphone de la clinique 

b) Nom, adresse et numéro de téléphone du patient 
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c) Dates des services et des traitements 
d) Services et traitements facturés en :  

i. séparant les frais pour les services et les traitements 
naturopathiques de tous les autres frais; 

ii. listant individuellement, le cas échéant, les frais des produits, des 
substances injectables, des services de laboratoire, etc. 

e) Produits vendus 
f) Montant à payer et méthodes de paiement 

4. conservant des copies des reçus pour tous les paiements; 
5. entreposant tous les dossiers de facturation de façon sécuritaire; 
6. donnant au patient accès à ses dossiers de facturation sur demande; 
7. conservant les dossiers de facturation pendant au moins sept (7) ans. 

 
C. Dossiers d’officine 
Les docteurs en naturopathie doivent conserver des dossiers d’officine, et ceux-ci 
doivent être exacts, lisibles et exhaustifs.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. conservant des dossiers d’officine qui indiquent clairement et lisiblement : 
a) le nom de l’acheteur; 
b) le numéro de téléphone de l’acheteur; 
c) les produits achetés; 
d) la date d’achat; 
e) le nom du fournisseur de soins et de services sociaux prescripteur, s’il y a 

lieu. 
2. consignant et en actualisant un inventaire des produits achetés et reçus, qui 

comprend les dates de réception; 
3. conservant un registre de la distribution de chaque produit vendu pour pouvoir 

faire un rappel au besoin;  
4. conservant un dossier contenant l’ensemble des alertes et des rappels relatifs à 

des produits publiés par le fabricant ou par Santé Canada; 
5. entreposant tous les dossiers d’officine de façon sécuritaire;  
6. conservant les dossiers d’officine pendant au moins sept (7) ans. 

 
D. Dossiers naturopathiques de patient 
Les docteurs en naturopathie doivent conserver des dossiers naturopathiques de 
patient, et ceux-ci doivent être exacts, lisibles et exhaustifs, et entreposés de façon 
sécuritaire.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. consignant toutes les informations relatives aux soins au patient dans un dossier 
naturopathique papier ou électronique; 

2. veillant à ce que tous les dossiers naturopathiques de patient contiennent :  
a) de l’information lisible; 
b) des notes consignées le plus tôt possible après l’interaction avec le 

patient;  
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c) le nom de la personne qui fournit le service ou le traitement; 
d) une légende des abréviations et codes utilisés, autres que ceux 

généralement connus en médecine naturopathique; 
e) l’information subjective transmise par le patient ou son représentant 

autorisé; 
f) des données objectives pertinentes; 
g) les résultats de tout examen réalisé; 
h) une évaluation de l’information et un diagnostic, le cas échéant; 
i) le plan de traitement proposé, y compris les ordonnances et les 

recommandations liées à l’alimentation et au style de vie; 
j) les communications pertinentes avec le patient ou concernant le patient; 
k) l’information pertinente obtenue dans le cadre d’une réévaluation et tout 

diagnostic, le cas échéant; 
l) le nom de l’auteur et la date de chaque note. 

3. consignant l’information suivante relative à la réalisation d’un traitement : 
a) Nom et puissance de tous les produits administrés  
b) Dosage et fréquence 
c) Date d’administration 
d) Mode d’administration 
e) Personne responsable de la prestation du service ou du traitement 
f) Tolérance au traitement 

4. veillant à ce qu’aucun changement ne soit effectué dans les notes précédentes 
dans le dossier naturopathique de patient; 

5. veillant à ce que tout ajout au dossier naturopathique de patient soit paraphé et 
daté; 

6. respectant les critères suivants lorsque les dossiers naturopathiques de patient 
sont créés et conservés en version papier :  

a) Toutes les notes sont consignées à l’encre indélébile. 
b) Le nom ou le numéro du patient est inscrit sur chaque page. 
c) Toutes les notes sont facilement lisibles. 
d) Il n’y a pas d’espaces vierges sur les pages ni de pages vierges entre les 

entrées. 
e) Toutes les pages sont datées et organisées en ordre chronologique. 
f) Le même format est utilisé pour toutes les dates.  

7. respectant les critères suivants lorsque les dossiers naturopathiques de patient 
sont créés et conservés en version électronique : 

a) Le système permet un affichage de l’information entrée. 
b) Le système permet d’accéder au dossier de chaque patient à partir de son 

nom.   
c) Le système génère une piste de vérification qui :  

i. enregistre la date et l’heure de chaque note entrée pour chaque 
patient; 

ii. conserve le contenu original du dossier après une modification ou 
une mise à jour; 

iii. enregistre l’identité de la personne qui rédige une note ou apporte 
un changement; 
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iv. permet d’imprimer le dossier de chaque patient individuellement. 
d) Le système offre une protection raisonnable contre l’accès non autorisé 

ou inapproprié. 
e) Le système procède à une sauvegarde à la fin de chaque jour de travail, 

au minimum, et permet de récupérer des dossiers sauvegardés; sinon, le 
système offre une protection raisonnable contre la perte et les dommages 
aux dossiers et le risque d’inaccessibilité. 

f) Les fichiers sont chiffrés s’ils sont transférés ou transportés à l’extérieur 
du site. 

8. veillant à ce qu’aucun dossier de patient ne soit laissé sans surveillance dans un 
lieu qui n’est pas sécurisé;  

9. entreposant tous les dossiers naturopathiques de patient de sorte que chaque 
dossier soit facilement identifiable et consultable; 

10. conservant un dossier naturopathique distinct pour chaque patient; 
11. informant tous les patients que d’autres fournisseurs de soins et de services 

sociaux pourraient consulter leur dossier naturopathique, et qu’ils ont le droit de 
leur refuser cet accès; 

12. assurant un transfert approprié des dossiers naturopathiques de patient à un 
autre docteur en naturopathie aux TNO en cas de vente de la pratique, de 
transfert de la pratique, de retraite ou d’autres situations semblables, 
conformément à la norme d’exercice : Cessation et transfert des soins; 

13. informant les patients par écrit de la procédure à suivre pour accéder à leur 
dossier lorsque celui-ci sera transféré;  

14. entreposant tous les dossiers naturopathiques de patient de façon sécuritaire; 
15. donnant au patient accès à son dossier naturopathique sur demande; 
16. veillant à ce que les dossiers naturopathiques de patient soient conservés et 

accessibles pendant au moins : 
a) dix (10) ans à partir de la date de la dernière note pour un patient adulte;   
b) dix (10) ans à partir de la dernière note pour un patient mineur, ou deux 

(2) ans après que la date de ses dix-huit (18) ans, selon la période la plus 
longue. 

 
E. Dossiers d’équipement clinique 
Les docteurs en naturopathie doivent créer et conserver des dossiers appropriés sur 
l’achat, la maintenance et l’élimination de l’équipement clinique qui nécessite un 
entretien. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. conservant un inventaire de l’équipement acheté ou reçu, qui comprend la date 
de réception;  

2. consignant la date et le type de tout service ou maintenance;  
3. consignant la date d’élimination de l’équipement; 
4. entreposant tous les dossiers d’équipement clinique de façon sécuritaire; 
5. conservant ces dossiers pendant au moins sept (7) ans après l’élimination de 

l’équipement. 
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Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• tous les dossiers relatifs aux soins reçus d’un docteur en naturopathie sont 
éthiques, exacts et exhaustifs; 

• tous les dossiers relatifs aux soins reçus d’un docteur en naturopathie sont 
entreposés de façon sécuritaire. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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25. Vente 
Lorsqu’ils vendent des produits, les docteurs en naturopathie doivent agir de façon 
sûre, responsable et éthique. 
 
Présentation 
Par la vente, les docteurs en naturopathie facilitent l’accès à des produits favorables à 
la santé de leurs patients; ils doivent veiller à exercer cette activité de façon éthique, 
sûre et responsable. Lorsqu’ils vendent un produit à un membre du public, les docteurs 
en naturopathie doivent prendre les mesures nécessaires pour informer clairement 
cette personne que l’achat d’un produit ne constitue pas et ne remplace pas des soins 
naturopathiques.  
 
Cette norme s’applique à toutes les ventes : 

• d’une officine dans une clinique de naturopathie; 
• d’une officine associée à une clinique de naturopathie; 
• d’un docteur en naturopathie qui utilise un titre protégé du Règlement sur la 

profession de naturopathe pour faire la promotion d’un produit.  
 

Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 
1. veillant à ce que les produits vendus respectent le champ d’exercice 

naturopathique, conformément aux normes de pratique : Généralités et Conflit 
d’intérêts; 

2. veillant à ce que les produits comportent une date d’expiration et ne soient pas 
vendus après cette date; 

3. respectant toutes les lois applicables à l’acquisition, à la manutention et à 
l’entreposage des produits; 

4. consignant toutes les ventes de produits, conformément à la norme d’exercice : 
Tenue de dossiers; 

5. vendant les produits à leur juste valeur marchande, basée sur le coût des biens 
auquel sont ajoutés des coûts de manutention raisonnables (p. ex. coûts 
d’expédition, salaires, coûts de location d’un espace); 

6. ajoutant sur le reçu de tout produit acheté sans ordonnance un avertissement 
précisant que celui-ci n’a pas été prescrit par un docteur en naturopathie, et que 
l’achat d’un produit dans l’officine d’un docteur en naturopathie ne constitue pas 
et ne remplace pas des soins naturopathiques; 

7. prenant les mesures suivantes lorsqu’ils mélangent des substances pour créer 
un produit qui sera mis en vente :  

a) La zone de préparation est propre et les surfaces sont désinfectées, 
conformément à la norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des 
infections, et il n’y a pas de contamination croisée entre les substances. 

b) Les patients n’ont pas accès à la zone de préparation. 
c) Des appareils de mesure fiables et adaptés aux substances sont utilisés 

pour procéder au mélange. 
d) Seuls des contenants neufs sont utilisés pour mélanger les substances. 
e) Le produit fini comporte une date d’expiration. 
f) Le personnel qui prépare le produit : 
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i. ne modifie aucunement l’ordonnance avant la vente du produit; 
ii. ne donne pas de conseils constituant des soins naturopathiques;  
iii. ne mélange pas de substances qui seront utilisées par le docteur 

en naturopathie pour réaliser des activités du champ d’exercice 
étendu.  

8. veillant à ce que le personnel qui vend le produit : 
a) ne modifie aucunement l’ordonnance avant la vente du produit; 
b) ne donne pas de conseils constituant des soins naturopathiques;  

9. faisant les vérifications suivantes lorsqu’ils vendent des produits à des patients : 
a) Les renseignements suivants sont inscrits sur l’ordonnance : 

i. Nom du patient 
ii. Nom du fournisseur prescripteur 
iii. Date de l’ordonnance 
iv. Nom du produit 
v. Dosage et durée 

b) L’ordonnance date de moins d’un an à la vente du produit. 
c) Le nom du fournisseur de soins et de services sociaux est consigné, 

conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers. 
d) Le produit n’est pas vendu si sa date d’expiration vient avant la fin du 

traitement prévu du patient. 
e) Le patient est informé qu’il peut acheter le produit ailleurs. 
f) Les docteurs en naturopathie n’obligent pas les patients à acheter les 

produits de leur officine. 
10. faisant les vérifications suivantes lorsqu’ils vendent des produits à des membres 

du public : 
a) Avant d’acheter un produit, les membres du public sont informés que 

celui-ci n’a pas été prescrit par un docteur en naturopathie. 
b) Avant d’acheter un produit, les membres du public sont informés que 

l’achat d’un produit en officine ne constitue pas et ne remplace pas des 
soins naturopathiques.  

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie procèdent à la vente de produits de façon sûre, 
responsable et éthique.  

Les membres du public considèrent :  
• avoir été informés que les produits achetés ne leur ont pas été recommandés par 

un docteur en naturopathie; 
• avoir été informés que l’achat d’un produit en officine ne constitue pas et ne 

remplace pas des soins naturopathiques.  
 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Loi sur la pharmacie 
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Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Conflit d’intérêts 
Norme d’exercice des TNO : Prévention et contrôle des infections 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Ligne directrice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients dans un 
milieu de soins partagé 
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26. Télémédecine 
Lorsqu’ils utilisent la télémédecine, les docteurs en naturopathie doivent agir avec 
compétence, et de façon sûre et éthique. 
 
Présentation 
Les docteurs en naturopathie qui décident d’utiliser la télémédecine pour prodiguer des 
soins naturopathiques doivent continuer de se conformer à toutes les exigences 
légales, éthiques et professionnelles s’appliquant aux milieux cliniques. S’ils échouent à 
respecter ces normes de pratiques minimales, ils ne peuvent se défendre en faisant 
valoir qu’ils ont offert des services aux patients par voie audiovisuelle uniquement.  
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. se conformant à l’ensemble des normes de pratique et des lois, ainsi qu’au code 
de déontologie adopté; 

2. tenant compte de l’état de santé actuel du patient, de ses besoins de santé 
particuliers et de sa situation pour déterminer si l’utilisation de la télémédecine 
est dans l’intérêt supérieur du patient; 

3. reconnaissant qu’un lien thérapeutique est établi en télémédecine; 
4. maintenant un lien thérapeutique et une distance professionnelle avec les 

patients d’une manière transparente et éthique, conformément à la norme 
d’exercice : Distance et relations professionnelles; 

5. étant au fait : 
a) des limites liées au diagnostic, à l’évaluation et au traitement lorsqu’ils 

prodiguent des soins naturopathiques à l’aide de la télémédecine; 
b) des risques liés à la vie privée, à la confidentialité et à la sécurité de 

l’information associés à la télémédecine. 
6. communiquant clairement au patient les limites et les risques définis aux sections 

5a) et 5b) de la présente norme lorsqu’ils obtiennent son consentement éclairé; 
7. reconnaissant les limites définis à la section 5a) de la présente norme et en 

aiguillant leur patient, conformément aux normes de pratique : Généralités et 
Cessation et transfert des soins;  

8. veillant à ce que l’identité du docteur en naturopathie soit connue du patient et à 
ce que l’identité du patient soit confirmée à chaque consultation; 

9. évaluant la fiabilité, la qualité et l’actualité des renseignements sur le patient 
obtenus par l’entremise de la télémédecine, et en s’assurant qu’ils sont suffisants 
et vérifiables avant de prodiguer un traitement; 

10. veillant à ce que la technologie de communication utilisée et le lieu physique où 
se trouvent le docteur en naturopathie et le patient soient conformes aux lois et 
aux règlements relatifs à la vie privée applicables, et en s’assurant que le patient 
autorise la transmission de ses renseignements naturopathiques d’une manière 
privée et sécurisée; 

11. veillant au respect de la vie privée du patient et de la confidentialité de ses 
renseignements naturopathiques. Par exemple, l’utilisation de la télémédecine et 
d’autres technologies connexes pourrait permettre les enregistrements audio ou 
vidéo. Tout ce contenu ferait partie du dossier de soins officiel et devrait être 
traité conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers; 
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12. connaissant et en respectant la réglementation en vigueur dans la région où 
réside le patient si celui-ci se trouve à l’extérieur des TNO;  

13. veillant à détenir une assurance responsabilité professionnelle s’appliquant aux 
soins naturopathiques prodigués par l’entremise de la télémédecine. 

 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie qui utilisent la télémédecine le font avec 
compétence, et de façon éthique et responsable. 

 
 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Policy on Telemedicine (2010) de la Fédération des ordres des médecins du Canada 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Consentement 
Norme d’exercice des TNO : Cessation et transfert des soins 
Norme d’exercice des TNO : Distance et relations professionnelles 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
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27. Cessation et transfert des soins 
Lorsqu’ils cessent ou transfèrent les soins d’un patient, les docteurs en naturopathie 
doivent agir avec compétence, et de façon sûre et éthique.  
 
Présentation 
Pour donner avec compétence des soins sûrs et éthiques aux patients, les docteurs en 
naturopathie peuvent devoir cesser ou transférer leurs soins dans certaines 
circonstances. Cette norme décrit les situations motivant la cessation et le transfert des 
soins, ainsi que le processus à suivre. 
 
Les docteurs en naturopathie appliquent cette norme d’exercice en : 

1. reconnaissant les circonstances dans lesquelles un transfert des soins à un autre 
fournisseur de soins et de services sociaux est indiqué, par exemple :  

a) La vie d’un patient est en danger, ou pourrait l’être. Le docteur en 
naturopathie doit appeler immédiatement les services d’urgence. 

b) La prise en charge du patient dépasse le champ d’exercice de la 
profession. 

c) La prise en charge du patient dépasse les compétences du docteur en 
naturopathie. 

d) La prise en charge du patient requiert une expertise ou une technologie 
qui dépasse le champ d’exercice de la profession. 

2. veillant à prendre les mesures suivantes lors du transfert des soins d’un patient : 
a) Le patient est clairement informé du transfert des soins. 
b) Le patient est informé par écrit du processus à suivre pour accéder à son 

dossier naturopathique après le transfert.   
c) Le transfert est bien consigné dans le dossier naturopathique du patient, 

conformément à la norme d’exercice : Tenue de dossiers. 
d) Le transfert fait l’objet d’une communication claire avec les fournisseurs 

de soins et de services sociaux concernés, conformément à la norme 
d’exercice : Collaboration en matière de soins aux patients, et tous les 
aiguillages sont conformes à la norme d’exercice : Conflit d’intérêts.  

3. sachant dans quelles circonstances ils peuvent mettre fin aux soins sans 
transfert, par exemple : 

a) Le patient nuit à la sécurité du personnel, d’autres patients ou du docteur 
en naturopathie. 

b) Le patient agresse le personnel, d’autres patients ou le docteur en 
naturopathie. 

c) Le patient ne respecte pas la distance professionnelle. 
d) Le docteur en naturopathie quitte brusquement sa pratique sans date de 

retour en raison d’une maladie personnelle ou d’autres circonstances 
urgentes. 

4. veillant à ce que la cessation des soins au patient ne résulte pas :  
a) d’une discrimination de quelque type que ce soit, conformément au code 

de déontologie adopté;  
b) de choix néfastes du patient en matière de style de vie (p. ex. tabagisme); 
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c) d’absences répétées aux rendez-vous ou de défaut de paiement, à moins 
qu’un avis de cessation des soins ait été remis à l’avance au patient; 

d) d’un refus du patient de suivre les conseils naturopathiques. 
5. reconnaissant les circonstances dans lesquelles il convient de cesser les soins 

au patient et de réaliser un transfert des soins, par exemple :   
a) Le patient en fait la demande.  
b) Le lieu de pratique du docteur en naturopathie change et le patient ne 

peut le suivre. 
c) La pratique est vendue à un autre docteur en naturopathie. 
d) Le docteur en naturopathie prend sa retraite.  
e) Le docteur en naturopathie modifie sa pratique et juge que ses soins ne 

servent plus l’intérêt supérieur du patient.  
f) La prise en charge du patient dépasse les compétences du docteur en 

naturopathie. 
g) Le lien thérapeutique a été compromis au sens de la norme d’exercice : 

Distance et relations professionnelles.  
 
Résultat attendu 
Les patients considèrent que : 

• les docteurs en naturopathie comprennent quand et comment cesser et 
transférer les soins d’une manière compétente et responsable. 

 
Documents connexes 
Loi sur les professions de la santé et des services sociaux 
Règlement sur la profession de naturopathe 
Code de déontologie du College of Naturopathic Doctors of Alberta 
Norme d’exercice des TNO : Généralités 
Norme d’exercice des TNO : Distance et relations professionnelles 
Norme d’exercice des TNO : Tenue de dossiers 
Norme d’exercice des TNO : Collaboration en matière de soins aux patients 
Norme d’exercice des TNO : Conflit d’intérêts 
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